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ABONNÉS ! LIGUEURS ! MILITANTS 1
Si vous recrutez, d'ici le 3 î décembre 1921,

l.OOO Abonnés nouveaux.
les ('■' iers des Droits'de l'Homme deviennent TRhMEfjSUEL^Îe 10 janvier igr>2. saaSêliîflieataliOîlilepPÎIS-

Dès que vout aurez recruté
ÎO.OOO Abonnés nouveaux,

les Ctiki - ■ des Droits ddjHomme deviendront HEBDOMADAIRES Sans MpeMlOîl flU prlH flS l'atoMeit
Chacun de nos amis peut trouver un nouvel abonné !
C'est son DEVOIR de ligueur.
C'est son INTÉRÊT d'abonné.

Kéakimez-voas pour 1922 :==
rrrrrr C'est votre intérêt

et votre devoir
Si votre abonnement expire le 31 décembre pro¬

chain, renouvelez-le sans retard.
Cest uotre intérêt!

i° Vous vous épargnerez les frais d'un recouvrement
jar la poste ;

20 "Vous recevrez sans retard, dès leur parution, les
premiers Cahiers de 1922 :

30 En ajoutant un franc {-pour les frais dyenvoi)
au prix de votre abonnement {quinze francs pour les
Hgueurs; vingt francs Pour les non-ligueurs), vous
recevrez gratuitement, par retour du courrier, à votre
choix :

Soiu la collection complète de nos Etudes documen¬
taires sur l'affaire Caillaux : huit fascicules formant
520 pages et la collection complète des Interrogatoires
dfe M. Caillaux devant La commission d'Instruction de
la Haute-Cour : neuf fascicules formant 576 pages;

Soit une série de brochures de la Bibliothèque de la
Ligue des Droits de VHomme> d'une valeur actuelle de
vingt francs.

C'est votre devoir !

Vous épargnerez à notre administration un tra¬
vail énorme et des frais importants qui pourront
être consacrés au perfectionnement de notre revue.

INFORMATION FINANCIÈRES

EMPRUNT 6 % NET
du Groupement de la Grosse Métallurgie

(Hauts Fourneaux. Forges-. . Acvues et Mines de fer)

Nos usines métallurgiques -diu Nord et de lÈst ont été
systématiquement ravagées pan- réMunii qui voulait anéan¬
tir y une des principales sources die. richesses de notre najs
et-supprimer une concurrence qui commençait à Lui erre
très redoutable.

En vue de poursuivre la recouslitulion ' de ces usines,
les -Sociétés dfetaUuiigiqu.es .sai^uMes elles appartiennent
se sont groupées pour diûettirc un emprunt die 500 init¬
iions de francs, divisé-en 1.000.000 d'obligations de 5*30 ir.
qui sont émises actuellement au prix de 475 tir. et por¬
tent intélét depuis le 15 odtobre 192.1,

Les Sociétés qui font partie du Groupement émetteur et
participent à PEm-prunl comptent parmi les plus impor¬
tantes et les plus réputées de la Métalfergle Française :
Etablissements Arfcel. Ateliers de ConsteiBûfdon du Nord de
la France. Société cie Denain et d'Anzin. Société d'-Escfcuf
et Aieuse,'Aciéries de LonsAw. Aciéries de la Marine et
d'Homéeourt. Aciéries dé Miéheville. Forges et Aciéries du
Nord et de l'Est, Hauts Fourneaux dé Pont-à-Mousson,
Forges et Aciéries de la Providence, Société Métallurgique
de SeneMe-Ma'Ubeug". MM. die Wandel et Gie, etc.

Outre leurs élablissemente des régions dévastées, la plu¬
part d'entre elles possèdent et exploitent un domaine mi- ,

;tiier et industriel impartant situé dans d'autres parties-
de kl France et à bétranger : au surplus, plusieurs ont.
déjà pu reprendre une certaine activité dans leurs usines
un reconstruction. Los engagements qu'elles ont pris,
d'assurer le service de t'.Empi ubt donnent, par conséquent,
un attrait particulier aux obiligallioiiis émises qui sont en
outre garanties par des annuités de l'Etat- et ■ offrent de ce
chef- la sécurité des Fonds d'Etat Français. La. notice a
été publiée au Bulle lin des Annonces Légales du o dé¬
cembre 1921.
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La Kéiorme de la Justice Militaire
RAPPORT PRÉSENTÉ AU COMITÉ CENTRAL DE LA LIGUE

Par le Général SARRAIL

Lorsqu'il s'agit, de rigueurs militaires, la confu¬
sion s'établit souvent entre la répression judiciaire
et l'action disciplinaire; entre les prescriptions
d'une loi spéciale, comme celle qui envoie d'office
aux bataillons d'infanterie légère d'Afrique, et les
sentences prononcées par un conseil de guerre;
entre .l'incorporation dans une ..ection spéciale de
discipline par voie administrative, par décision du
commandement, et l'envoi aux travaux publics à
la suite d'un jugement, etc.

La présente étude ne vise que ce qui concerne
réellement la justice militaire et se traduit par la
refonte du Code de justice militaire, qui renferme
toutes les prescriptions concernant l'organisation,
la compétence, la procédure et la répression toute
spéciale de cette juridiction d'exception.

Sans revenir sur un passé parfois douloureux,
sans avoir recours à un exposé propre à frapper
l'imagination, voici l'état de cette question et une
des solutions qui pourrait lui être donnée.

Magistrats militaires
Pour régénérer les conseils de guerre, le Gou¬

vernement propose la création de magistrats mili¬
taires. C'est une erreur. La mentalité militariste
subsistera; le magistrat militaire sera toujours
tenu par l'autorité militaire et aura, par suite, son
indépendance compromise. Au lieu de fusionner
l'armée et la nation, une pareille mesure ne fera
que renforcer les privilèges et l'existence même
de la caste militaire.

Elle créera, sans doute, un débouché aux nom- ,

breux officiers que la guerre a laissés sans emploi,
mais elle augmentera les charges financières de la
France, et, en cas de guerre, ne permettra pas de
faire face aux créations de tribunaux qui s'impo¬
seront. Il n'y a là, en résumé, qu'une réforme
anodine et insuffisante.

En temps de paix, une seule justice
La loi doit être la même pour tous, a proclamé

la Déclaration des Droits de l'Homme en 1789.
Le citoyen qui est sous les drapeaux en temps nor¬
mal, lors de l'état de paix, ne doit donc pas être
soumis à une juridiction spéciale, à une juridic¬
tion d'exception, comme celle du conseil de
guerre,

La justice ordinaire peut connaître de tous les
crimes et délits commis par les civils comme par
le.:, militaires Pour les crimes et délits purement
militaires, elle appliquera les dispositions d'un
Code spécial de justice militaire, comme aujour¬

d'hui elle applique celles d'un Code commercial.
Plus de conseils de guerre. : tribunaux de simple
police, tribunaux d'arrondissement, cours d'ap¬
pel, cours d'assises, cour de cassation,, fonctionne¬
ront pour l'ensemble des citoyens français.

Afin de ne pas charger le rôle des assises, le
nouveau Code de justice militaire corrertionnali-
sera la répression de certaines fautes essentielle¬
ment militaires; afin de ne pas s'immiscer dans le
d'cmaine strictement militaire, il ne laissera plus
subsister la dégradation et la destitution comme
peines principales; afin d'accélérer la justice, et
pour traiter les militaires comme tous les fonction¬
naires de l'Etat, il ne forcera plus tous les rouages
de la hiérarchie militaire à se mettre en mouve¬

ment pour le moindre délit, et il prescrira que le
chef de corps ou de service seul informe directe¬
ment, des crimes ou délits commis par ses subor¬
donnés, le procureur de la République chargé de
poursuivre.

Pour assurer la complète indépendance des ma¬
gistrats chargés de juger, qui pourraient avoir des
relations personnelles ou de service avec les chefs
de service, commandants d'armes ou généraux de
leur résidence, il suffira qu'un article du Code dé¬
fère tout officier supérieur au tribunal le plus
voisin de sa résidence, tout officier général à là
Cour d'Appel la plus proche de sa résidence.

Enfin, pour éviter toute perte de temps, comme
tout frottement délicat entre les autorités civiles
et militaires, il a semblé bon de supprimer les offi¬
ciers de police judiciaire militaires et de laisser au

juge d'instruction le soin et la responsabilité com¬
plète de mettre toute affaire en état.

En temps de guerre, régime spécial
Le régime du temps de paix peut-il subsister en

temps de guerre ? Sûrement non. Il y aurait de"
militaires qui, pour éviter les fatigues et les dan¬
gers, commettraient des peccadilles à l'effet d'être
dirigés vers un tribunal de l'intérieur appelé à les
juger. Il y aurait des juges qui. ignorant tout de
ce qui se passe à l'avant, rendraient des sentences
dans lesquelles ne pourrait apparaître cet impon-

-dérable, fait de sentiments d'humanité, que pro¬
duit l'ambiance du champ de bataille. Les tribu¬
naux appelés à juger les hommes de l'avant doi¬
vent. en un mot, être à l'avant.

Dans ces conditions, faut-iî faire revivre les
Conseils de guerre pour le temps de guerre? Laréponse ne peut être que négative. Aux armées,
comme en temps de paix, le magistrat doit être



indépendant de l'autorité militaire. Aux armées
comme à l'intérieur, les tribunaux ne peuvent être
constitués que par des professionnels du droit. En
paix comme en guerre, l'accusé doit avoir des ga¬
ranties de défense. La situation anormale du
temps de guerre peut simplement amener la sup¬
pression des cours d'assises, irrationneuement
composables avec un jury de militaires, et l'attri¬
bution à un seul organe judiciaire de la connais¬
sance des crimes et des délits

Cette disposition permet, d'ailleurs, aux con¬
damnés de se pourvoir, dans tous les cas, contre
le jugement rendu, possibilité qu'ils n'auraient
pas s'ils avaient eu une condamnation par la
cour d'assises, à moins de se pourvoir contre la
Chambre, de mise en accusation qui les aurait dé¬
férés au jury. Le recours est, en effet, une ga¬
rantie qui ne peut disparaître par l'état dé guerre,
pas plus que ne peut s'évanoiiir,- tant que, légale¬
ment, il pourra s'exercer, le droit de grâce du pré¬
sident de la République.

Ces quelques données fondamentales semblent
être réalisées dans l'organisation suivante.

Tribunaux militarisés

Un tribunal militarisé, * dépendant uniquement
du garde des Sceaux, sera installé auprès de cha¬
que division. Avec les effectifs des guerres
actuelles, même une répression immédiate n'exige
pas de rouages judiciaires à un échelon inférieur
à la division.

Ce tribunal militarisé, remplaçant les tribunaux
d'arrondissement et les cours d'assises, sera com¬
posé d'une chambre de trois magistrats, d'un par¬
quet constitué par un commissaire du Gouverne¬
ment cumulant les fonctions de procureur de la
République et de procureur général.

§ji L'instruction sera confiée à un juge d'instruc¬
tion spécial. La procédure sera uniquement celle
de la îustice correctionnelle, et les fonctions de
défenseurs seront dévolues à trois avocats atta¬
ches au Tribunal et roulant trimestriellement avec
leurs collègues des autres tribunaux militarisés de
leur armée. Pour suppléer le fonctionnaire du
temps de paix dans les affaires de simple po¬
lice, un des juges près le tribunal militarisé sera
délégué pour juger.les contraventions.

L'ensemble de ce personnel, qui n'aurait aucune
assimilation militaire, mais aurait rang d'officiers
.supérieurs ou subalternes, suivant la fonction,
serait uniquement recruté parmi les magistrats
volontaires dégagés de toute obligation militaire,
et, à défaut de demandes suffisantes, parmi les
magistrats, avocats, avoués soumis encore aux
obligations militaires.

En prévoyant deux cents tribunaux militarisés,
il est aisé de se rendre compte qu'il sera facile de
.tiouver les individualités compétentes indispen¬
sables et le nombre même de ces individualités
ainsi spécialisées ne peut être un obstacle à la
création d'un organisme qui semble assurer plei¬
nement le fonctionnement de la justice aux
armées.

Il ne paraît pas nécessaire, de modifier 1a. com¬
pétence des tribunaux jugeant aux armées, que

ces tribunaux soient les conseils de guerre de
l'organisation actuelle ou les tribunaux militarisés
ci-dessus préconisés.

Par contre, la procédure ordinaire du temps de
paix, avec toutes les ■ garanties qu'elle présente,
semble devoir être, en principe, complètement
maintenue. La mise en jugement sans instruction
préalable ne serait donc plus admise.

Tribunaux de recours

Les jugements rendus par ies tribunaux milita¬
risés peuvent être attaqués. Comme en temps de
paix, les cours d'appel seront appelées à statuer
sur les recours formés. Des chambres spéciales
seront créées à cet effet dans certaines cours dési¬
gnées à proximité des armées.

Vu l'état spécial de guerre, il est difficile de
leur laisser statuer sur le fond comme sur la forme.
Néanmoins, dans l'intérêt du condamné, il a été
spécifié que ces chambres spéciales pourraient tou ¬
jours juger le fond de l'affaire, quand une con¬
damnation à mort aurait été prononcée, et qu'elles
pourraient annuler le jugement quand la qualifi¬
cation du crime ou délit aurait été erronée.

Les circonstances peuvent encore contraindre à
supprimer la faculté de recours. Pour contre-batt.re
les inconvénients capitaux inhérents à pareille
disposition, il a été prévu que, dans cette hypo¬
thèse, la cour de cassation serait alors appelée à
décider si la qualification des crimes et délits avait
été judicieusement observée, et qu'en tout cas, une
sentence de mort ne pourrait être exécutée
qu'après le refus de grâce du président de la
République.

Cas spéciaux
L'expérience de la guerre 1914-1918. a enfin

prouvé qu'il était inutile de prévoir un statut spé¬
cial pour les circonscriptions territoriales en état
de guerre,, l'état de siège ayant été proclamé dans
lesdites circonscriptions. Il a, par suite, été sim¬
plement édicté des prescriptions' spéciales pour
cet état de siège.

Les dispositions adoptées .pour les recours sur
le fond et la forme ont notamment été admises,
sauf lorsque le jugement a été prononcé dans la
zone des armées.

Dans le cas d'une place investie ou assiégée, il
est évidemment nécessaire que le recours puisse se
faire sur le fond et la forme Pour sauvegarder
encore les intérêts des inculpés, il a été précisé
que la, suspension du recours ne pouvait être pro¬
noncée par le Gouverneur de la place que si toute
communication par T. S. F. avec le chef de l'Etat
n'existait plus, ce qui paraît, en réalité, impos¬
sible.

Crimes et délits

Dans la répression des' crimes et des délits,
l'admission des circonstances atténuantes est
applicable à toutes les fautes qu'énumère le Code
de justice militaire, que ces fautes aient été com¬
mises en temps de paix ou en temps de guerre. Il
en résulte que certaines sanctions de haute sévé¬
rité ont pu être conservées, puisque les juges peu-
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vent toujours admettre les circonstances atté¬
nuantes.

De plus, les modifications de peines sont celles
prévues par l'article 463 du Code pénal ordinaire
et sont donc inférieures à celles que, générale¬
ment, fixait le Code de justice actuel.

A un autre point de vue, afin de graduer les
. sanctions avec la gravité des fautes, et, d'autre
part, pour en finir avec les assimilations abusives
faites pendant la guerre, qui, pour le même fait,
amenaien' des poursuites tantôt en exécution d'un
article, tantôt en vertu d'un autre, il a parfois
été prévu des peines différentes, suivant que l'acte
répréhensible avait été commis dans la zone des

. armées ou dans la zone de l'intérieur, et dans la
zone même des aimées, suivant que ledit acte

-avait eu lieu dans la zone de l'avant ou dans la
. zone de l'arrière, parfois même dans la zone de
l'avant, à telle ou telle distance des sentinelles
ennemies.

Les poursuites «en présence de l'ennemi» ont
•donc disparu par suite de ces diverses qualifica¬
tions.

Le militaire qui abandonne son poste sera, en
^conséquence, poursuivi et condamné différemment. :

à) S'il était en faction ou appartenait à une
unité de garde à moins d'un kilomètre des senti¬
nelles ennemies;

b) S'il était en faction à plus d'un kilomètre de
l'ennemi dans la zone de l'avant ou si son unité
stationnait dans cette zone;

c) S'il était dans la zone de l'arrière ou dans
l'intérieur.

Lé déserteur sera passible de sanctions diffé¬
rentes, s'il se rend volontairement ou s'il est
arrêté, s'il a commis sa faute dans la. zone avant
ou dans la zone arrière des armées.

Si le militaire, sans tomber sous le coup d'aban¬
don de poste, a été absent pendant plus de dix-
huit heures et rentre avant d'être déclaré déserteur,
il pourra lui être infligé une peine différente, sui¬
vant que l'uhscnre s'est effectuée dans la zone de
l'avant ou clans celle de l'arrière. Enfin, une sanc¬
tion spéciale est prévue pour ceux qui ne peuvent
faire connaître l'emploi de leur temps, lorsqu'ils
n'ont pas été présents aux appels faits le soir à
l'issue d'un engagement.

4c
* *

Des pré; is'ons analogues ont été apportées à
une série d'articles du Code. Ainsi, il a été ajouté
les circonstances nécessaires dans lesquelle, doit
se produire le refus d'obéissance, celles qui doi¬
vent entourer la capitulation en rase campagne,
pour que n'importe quel officier prisonnier de
guerre ne puisse être poursuivi de ce chef; il a
été spécifié que le garde endormi ne pouvait être
assimilé à la sentinelle.

Pour mettre fin à des pom suites que le Code
ne réclamait pas explicitement, il a été préyu des
sanctions contre les militaires qui se mutilent vo¬
lontairement, se donnent des maladies ou les
aggravent, afin de se soustraire à leur devoir
militaire. Par contre, les militaires coupables de
contraventions, en paix comme en guerre, sont

justiciables der tribunaux de simple police pour
n'importe quelle infraction (pêche, chasse, octroi,
etc.).

Outre la transformation de la dégradation et
de la destitution en peine accessoire, la suppres¬
sion de la peine des travaux publics a été réalisée
et a permis, par suite, de diminuer l'échelle des
pénalités d'emprisonnement; la peine de cinq ans
d'emprisonnement au maximum ayant été substi¬
tuée à celle de cinq à dix ans de trîfi aux publics.

La disparition de la peine des travaux publics
a eu une autre conséquence ; elle a amené, dans
bien des cas, à égaliser les sanctions à employer
aux officiers et aux soldats.

Cette égalité approximative de traitement — ia
destitution comme peine accessoire venant souvent
augmenter la répression à l'égard des officiers —

a fait songer à réprimer chez les officiers certains
délits, tels que les outrages à inférieurs qui, jus¬
qu'ici, n'étaient pas punis.

Le même sentiment d égalité devant la loi a
été la cause directe de l'introduction de pénalités
contre ceux qui fabriquent ou transportent du
matériel militaire pour une puissance en guerre
avec la France, comme pour ceux qui s'appro¬
prient du matériel trouvé sur un champ de ba¬
taille.

Pour conserver les effectifs, comme pour per¬
mettre la réhabilitation pendant la guerre, l'auto¬
rité militaire a souvent suspendu l'exécution des
peines. Afin de ne pas enchevêtrer les attributions,
cette suspension dans l'exécution de la peine,
indépendante du sursis, peut être prononcée d'of¬
fice à la suite de tout jugement condamnant un
insoumis ou déserteur, ou, si le commandement en
a exprimé le désir, à la suite de toute condamna¬
tion à une peine déterminée.

Telles sont les grandes lignes et les modifica¬
tions principales du Code de justice projeté.

Elles entraînent évidemment la suppression de
tout atelier de travaux publics, pénitenciers ou
prisons militaires.

Le code précité n'est, d'ailleurs, donné que
comme exemple de ce qui pourrait être. Il ne.suffit
pas, en effet, de discourir et de poser des princi¬
pes: il faut montrer qu'un texte peut permette
de les appliquer.

Enfin, s'il est rationnel de s'écrier: « Guerre à
la guerre! », il ne faut pas oublier qu'une guerre
peut, cependant, encore éclater; qu'aujourd'hui,
également, il y a des troupes qui vivent sous le
régime de l'état de guerre (Maroc, Silésie, Syrie,
occupation rhénane). Il n'est donc pas inutile
d'étudier ce qui pourrait être fait pour améliorer
cet état de choses; et que l'on n'objecte pas qu'un
décret, qu'une loi de circonstance pourrait éven¬
tuellement bouleverser toute législation pénale mi¬
litaire; il faut espérer que le Parlement, se souve¬
nant de l'expérience de 1914-1918, 11e tolérerait
plus que Gouvernement ou militaires agissent sans
contrôle, à leur gré, en dehors de toute légalité.

Général SARRAIL.
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AU SECOURS DES ARMÉNIENS
Par M. A. Ferdinand HÉROLD, Vice-Président de la Ligue

On a. en France, accueilli favorablement l'accord
conclu avec le Gouvernement turc établi à Angora.
Nous semblions délivrés d'un grand souci; nous
rappelions de Ciltcie des troupes exposées à des
périls constants; nous évitions désormais une de-
2>;nse considérable, et quelques fervents de la tra¬
dition ajoutaient qu'en renouant amitié avec les
Turcs nous reprenions une politique séculaire dont
nous avicfas toujours eu à nous louer. Il est cer¬
tain que les Turcs, qu'on détestait il y a peu d'an¬
nées, sont populaires aujourd'hui, et l'on acclame
M. Pierre Loti. son. maître François-I" et son dis¬
ciple M. Franklin Bouillon.

Nous n'avons point ici l'habitude de mépriser
les peuples, quels qu'ils soient, et nous nous gar¬
derons de honnir le peuple turc. Nous accorderons
volontiers que le paysan turc soit honnête et loyal.
Mais pouvons-nous avoir confiance en-ceux qui le
gouvernent ?

Il est arrivé souvent que les maîtres de l'empire
turc aient manqué aux promesses qu'ils avaient
faites; il n'ont pas eu scrupule à violer des traites
qu'ils avaient signés ; maintes fois, du reste, l'Eu¬
rope les y encouragea par une singulière indul¬
gence; iis se sont, en outre, montrés incapables
d'assurer la paix entre les populations qu'ils se
sont soumises.

Il est périlleux d'abandonner à des nationalistes
turcs des contrées où vivent, côte à côte, des hom¬
mes qui parlent des-langues diverses et qui ne
pratiquent pas tous la même religion.

I! semble que l'accord d'Angora ait été conclu à
la légère. Comment vont être traités les habitants
«e la Cilicie qui ne sont point musulmans ? A-t-on
pris les précautions nécessaires à leur salut ? N'a-t¬
on n'a pas oublié qu'il se forma une légion armé¬
nienne, qui se mit au service de la France et de
ses alliés et combattit les armées turques ? Elle
est dissoute aujourd'hui, mais que deviendront
ceux qui en firent partie?

Le Gouvernement d'Angora affirme qu'il respec¬
tera le droit des minorités. Qu'il tienne ses enga¬
gements et nous serons les premiers à l'applaudir;
mais il serait bon de le surveiller, pendant quelque
temps, du moins, et d'avoir près de lui des agents

1 qui l'empêchassent de faillir. La France n a point
consulté sea alliés pour s'entendre ayec le Gouver¬
nement d'Angora; elle a pris une grave responsa¬
bilité

On sait de quelles violences fut victime, pendant
S guerre, la population arménienne de Cilicie.

Après l'armistice, la Cilicie fut occupée d'abord

par le? troupes françaises et les troupes britanni¬
ques; mais, en novembre 1919, à la demande du
Gouvernement français, les troupes britanniques
furent retirées, et, seules, les troupes françaises
gardèrent la Cilicie. Les Arméniens qui avaient
été déportés en Syrie et en Mésopotamie furent
invités par les Alliés à regagner la Cilicie; un assez
grand nombre d'entre eux suivit le conseil donné.
I.e traité de Sèvres établissait le protectorat de la
France sur une partie de la Cilicie : là, les Armé¬
niens' espéraient enfin vivre en repos. Mais aujour¬
d'hui, les França's abandonnent la Cilicie aux
Turcs, et les Arméniens, anxieux, la fuient déjà

Il est à craindre que la paix d'Angora ne soit
précaire. Pourrons nous laisser à la vengeance tur¬
que une population qui s'est, fiée à nous? Et, à
cette population, ce sera en violant un traité trop
rapide qu'on s'attaquera.

Nous savons combien le problème est difficile à
résoudre. Nous ne demandons pas que de nouvel
les. troupes soient envoyées en Cilicie : il est de^
charges que la France ne peut pas supporter. 11.
n'est pas juste, d'ailleurs, que la surveillance d'une
région qui lui est étrangère incombe à un seul Etat.
Il lui serait facile de tourner un protectorat à son
profit, et, ne le fît- ri pas, il s'exposerait sans cesse
à en être accusé.

Ce serait à un conseil international que revien¬
drait légitimement le droit de contrôler la bonne
volonté des Turcs, et ii faudrait que, pour appuyer
au besoin, ses décisions, ce conseil eût, à ses ordres,
une solide gendarmerie.

Avec le statut actuel, la constitution d'un tel
conseil et d'une telle gendarmerie exige de longues
négociations ; les diplomates aiment à parler et à ;
écrire, et, pendant qu'ils discutent, des malheureux
sont emprisonnés, exilés, massacrés, sans même,
.parfois, qu'on y cherche de prétexte, par des ban¬
des au service de gouvernements féroces.

' Si 1a. Société des Nations avait de vrais pou¬
voirs, la protection des minorités serait assurée
dans les pays orientaux : que de fois il nous ar¬
rive de conclure à la nécessité de reviser le pacte
de la Société des Nations !

Pour l'instant, il faut remédier au péril que cou¬
rent, en Cilicie, les populations non musulmanes.
La difficulté de la tache ne doit .pas rebuter les
Alliés. -Leur devoir est de négocier une paix réelle
avec la Turquie et de créer un conseil commun qui
ait les moyens de prévenir et de châtier l'arbitraire
et la violënce.

A.-Ferdinand HEROLD.

Vice-Président de la Lieue:
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Le Congrès des
Le Congrès annuel dé la Ligue des Droits de i Hom¬

me, réuni à Paris les 15, 16 et 17 mai dernier, après
avoir examiné la question de la Reconstitution des ré¬
gions dévastées (1), avait décidé :

Le Congrès, déclarait l'ordre du jour, demande que .

la Ligue prenne en mains la défense des droits indivi¬
duels et collectifs des sinistrés et qu'à l'effet de pré¬
ciser les conditions de cette action, un congrès spécial
des Sections des régions dévastées soit réuni le plus
tôt possible à Reims,

Ce Congrès s'est tenu à l'Hôtel-de-ville de Reims,
le dimanche 11 décembre. Il fut admirable de tenue et
de méthode, En sériant les problèmes portés à son ordre
du jour, et en les faisant étudier par des commissions qua¬
lifiées, il put, en un jour, mener à bien un travail considé¬
rable.

L'ordre du jour, cependant, était particulièrement char¬
gé. II comprenait :

10 Les injustices dans la jixation des dommages. —

a) Coeificients-Barêmes ; b) Rôle des évaluateurs ; c) Ré¬
duction systématique, etc..

SÉANCE 3

Dès 9 heures, la salle du Conseil municipal s'emplit
de nombreux délégués venus de tous les points du Nord et
de l'Est de la France. Presque toutes les Sections des ré¬
gions dévastées ont tenu à se faire représenter. lis sont
environ 200. Nombre de parlementaires adhérents à la
Ligue, sont là également, entourant les membres du Co¬
mité Central.

Le Comité Central de la Ligue était représenté par
MM. Ferdinand Buisson, président, C. Bougie, profes¬
seur à la Sorbonne. vice-président, Henri Guernut, se
crétaire général, Emile Kahn, agrégé de l'Université

La séance est ouverte à 9 heures et demie.
M. Charles Roche, maire de Reims, salue tes cotr

gressites :

<c Vous avez parcouru notre ville, vous avez vu l'im¬
mensité du désastre dont nous sommes les victimes, vous
avez pu vous rendre compte des efforts réalisés, vous
avez mesuré la tâche formidable qui reste à accomplir pour
effacer les traces affreuses de la guerre. » Il est heureux
de remercier la Ligue des Droits de l'Homme qui a
voulu, dans un Congrès spécial, s'associer à l'étude de ce
grave problème de la reconstitution

En une brève et éloquente allocution, M. Paul Mar¬
chandeau, président de la Section rémoise, ajoute, aux
paroles de bienvenue de M. Roche, maire, ami et ligueur,
les souhait:- cordiaux dé la Section locale, organisatrice du
Congres. Il remercie les délégués, et, en particulier, ceux
qui, appartenant à des départements voisins indemnes, sont
venus apporter aux sinistrés le concours de leur autorité.
Ses remerciements vont notamment à l'éminent président
de la Ligue des Droits de l'Homme, M. Ferdinand Buis-

[t) Voir : La situation dans les Régions U'^ees, rap¬
port de-M. André Gougaienhéim, avocat à la Cour de
Palis (Cahiers p. i$r) et le compte rendu sténographi-
que du Congrès national de 192 r (p. 12c à rr;\

Régions Libérées
2° Injustices dans le règlement des dommagez. —

a) Lenteurs de l'Administration ; b) Formalités impo¬
sées ; c) Réduction pour paiement immédiat en rentes ;
d) Les frais cTemprunts, etc...

3° La situation des jonctionnaires dans les régions dé•
vastées.

4° L'ordre des reconstructions (le cas des écoles).
5° Questions diverses (situation dés étrangers sinistrés,

main-d'oeuvre et matériaux allemands).
Les travaux du Congrès ont occupé deux séances.
Le matin, après le salut de la ville dé Reims aux

congressistes et les allocutions de MM. Paul Marchait'
deau, président de la Section locale, et Ferdinand Buisson,
commença unmédiatemenl le travail des Commission.

L'après-midi, au cours d'une séance plénière, le Con¬
grès, après d'intéressantes discussions, adopta des résolu¬
tions dont on trouvera plus loin le texte.

A 6 heures 30, un banquet fraternel réunissait les déié .

gu6s
Enfin, à 8 heures 30, dans le Grque municipal, une

foule enthousiaste acclamait les orateurs de la Ligue.

T IVE^TZlsr

son, aux membres du Comité Central et aux parlemen¬
taires. venus puiser dans ce Congrès, une ardeur nou¬
velle pour soutenir la défense des justes droits des sinis-
très.

M. Marchandeau souhaite que les discussions qui
vont s'ouvrir aboutissent à des solutions ciaires et simples
« Ce sont ies petits et moyens sinistrés qui souffrent le
plus. En prenant leur défense, la Ligue des Droits oU
l'Homme restera dans la noble tradition qui a fait d'elle
l'avocat dés petites gens. »

M. Marchandeau demande enfin à l'assistance de pu
cer les séances du Congrès sous la présidence d honneur
de M. Ferdinand Buisson et d'en confier ia présidence
effective à M. Bouglé, vice-président de la Ligue.

Les congressistes soulignent ce discours de vifs ^ applau¬
dissements et acclament les noms de MM. Buisson et
Bouglé qui prennent place au bureau.

M. Ferdinand Buisson, président de la Ligue, prend
la présidence.

« Notre dernier Congrès national, dit-il, dans un mouve¬
ment unanime de sympathie, a demandé qu'un; Congrès fût
plus spécialement consacré à l'étude des graves questions
qui se posent pour les régions martyres. C est .pour cela-
que nous sommes réunis ici. Nous ne sommes pas des
spécialistes, des techniciens, ni des sauveurs, hélas î mais
il est un point sur lequel nous pouvons nous mettre entiè¬
rement à la disposition des malheureux sinistrés : c'est
le point de justice. C'est pour lutter contre ce qui est
injustement établi contre vous, que la Ligue des Droits
de l'Homme se met à votre disposition. Elle veut mettre
en lumière les observations, les doléances, les critiques,,
les propositions que vous êtes imités à exposer ici en
toute liberté. Elle ne peut que cela, mais cela, elle le
fera.

« La Ligue portera à qui de droit, au Gouvernement,



au Parlement et surtout à l'opinion publique, les Solu¬
tions et décisions prises par ce Congrès. »

M. Ferdinand Buisson poursuit en remerciant M. le
Maire de Reims de l'accueil de la Municipalité^ rémoise
qui a bien voulu patronner le Congrès. Il remercie égale¬
ment M. Marchandeau et la Section rémoise qui l'ont pré¬
paré de façon parfaite. 11 termine en saluant les congres¬
sistes venus témoigner de l'intérêt qu'ils portent à des
questions capitales qui touchent au cœur même de la
France et en espérant que les efforts du Congrès ne seront
pas vains.

Une ovation est faite à l'orateur.

Le travail dans les Commissions

Le Congrès aborde alors l'examen- dé l'ordre du jour.
M. Bougié, ayant remercié l'assitance qui l'a porté à

la présidence, donne la parole au secrétaire général de la
Ligue.

M. Henri Guemut prie l'assemblée de désigner les
commissions chargées d'étudier les questions portées à
l'ordre du jour et de préparer le texte des résolutions qui

SE-A-ISTCIE IDE

La séance est ouverte à deux heures, sous la prési¬
dence de M.. Bougié, en présence de tous les délégués
et d'un nombreux auditoire.

La discussion commence par l'exposé du rapport de la
troisième Commission.

Situation des fonctionnaires
dans les régions libérées

Rapporteur : M. René Maublanc. agrégé de V Univer¬
sité.

En termes précis, M. Maublanc a, dans un ordre ri¬
goureux qui fit impression sur l'assemblée, exposé les in¬
justices dont sont victimes les fonctionnaires des régions
dévastées. Il est secondé par M- Richier, qui a étudié
plus spécialement le cas des fonctionnaires restés dans les
régions envahies sous le régime allemand, ne recevant
aucun traitement, obligés pour vivre d'emprunter dé l'ar¬
gent aux villes qu'ils habitaient, argent que ces villes leur
réclament aujourd'hui avec intérêts à 5 %, sans que l'Etat
se substitue à eux pour le remboursement des intérêts.

M. Maublanc présente le projet de résolution suivant :

Le Congrès, saisi des plaintes et revendications des
fonctionnaires de carrière en service dans les régions libé¬
rées,

Considérant qu'il y a lieu poitr la Ligue d'intervenir
dans deux cas :

10 Pour des intérêts particuliers, chaque jois qu'un
fonctionnaire est victime d'injustice ou d'actes d'arbitraire
nettement caractérisés ;

2° Dans l'intérêt général, si l'Etat, violant ses enga¬
gements et mettant les fonctionnaires en service dans les
régions libérées dans une situation inférieure à celle de
leurs camarades de l'intérieur, compromet la reconstitution
des régions libérées en tarissant le recrutement de leurs
fonctionnaires :

A. — Le Congrès, examinant d'abord la situation des
fonctionnaires demeurés en pays envahis, emmenés en cap-
tiVîté par les Allemands ou restés sur la ligne de feu,demande s

1° Tine indemnité spéciale compensatrice du préjudice

seront soumises au Congrès, au cours de la séance de
l'après-midi.

Sont choisis comme président et secrétaire :

Première Commission. — Injustices dans la fixation
des dommages : MM. Camille Lenoir et Margaine, dépu¬
tés de la Marne,

Deuxième Commission. — Injustices dans le règle
ment des dommages : MM. Merlin, sénateur de la Mar¬
ne ; Philipoteaux, député des Àrdennes.

Troisième Commission. — Situation des fonctionnai¬
res dans les régions dévastées : MM. Raoul Evrard, dé¬
puté du Pas-de-Calais ; Laurent, secrétaire général de la
Fédération des fonctionnaires.

Quatrième Commission. — L'ordre des reconstruc¬
tions : MM. Déguisé, député de l'Aisne ; Haudos, dé¬
puté de la Marne.

Cinquième Commission. — Questions diverses : MM.
C. Bougié, professeur à la Sorbonne ; Emile Kahn, du Co-

j mité Central de la Ligue.
A 10 h. 15, les congressistes se réunissent dans leurs

I Commissions respectives.

causé par le défaut de paiement des traitements (intérêts
d'argent emprunté et réclamés aujourd'hui par les villes),
par le coût de l'existence en pays envahis et par le re¬
tard apporté par l'Administration à payer les traitements
dûs pendant le temps de guerre.

2° La révision des droits à l'avancement desdits fonc¬
tionnaires oubliés en pays envahis et la rétroactivité du
point de départ de leur avancement.

3° Le rappel de /'augmenaiion de traitement résultant
de l'avancement à dater du jour de la nomination, et non
du jour de l'installation dans le nouveau poste.

4° Une majoration d'ancienneté pour la retraite à ces
agents dont la santé a été compromise par tes souffrances
et les privations de toutes sortes en pays envahis.

B. — Le Congrès examinant en second lieu le retour
des anciens fonctionnaires, mobilisés ou réfugiés, dans les
régions libérées, dénonce comme contraire à la justice les
faits suivants :

10 Certains d'entre eux n'ont touché qu'avec des re
tards scandaleux les indemnités de rapatriement prévueç
par la loi ;

2° Certains ont ^été lésés dans leur avancement, alors
que des fonctionnaires venus de l'intérieur, non mobilisés
et non réfugiés, bénéficiaient à leur place d'avancements
inexplicables.

En conséquence, le Congrès demande que toutes les
indemnités de rapatriement soient soldées et qu'on entame
une revision des nominations faites pendant la guerre et
depuis l'armistice dans les régions libérées.

C. — Le Congrès, examinant en troisième lieu la situa¬
tion actuelle des fonctionnaires de carrière en service dans
les régions libérées, dénonce comme contraires à la jus
tice les faits suivants :

10 Les indemnités spéciales (indemnités de zones ou
d'échelons) sont fixées pour chaque localité d'une façon
arbitraire et irrégulière par des commissions où le personnel
n'a pas, dans tous les départements ni à la Commission su¬
périeure, une représentation assurée ;

2° Elles sent calculées sur des bases insuffisantes, sans
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qu'on tienne compte des difficultés de la oie dans chaque
localité ;

3° L'Etat cherche depuis leur institution à regagner et
rattraper une partie des avantages. pécuniaires concédés
par des moyens mesquins et déloyaux qui contituent parfois
de véritables abus de confiance ;

4° Les indemnités sont payées dans certains services
avec des retards inadmissibles ;

5° Elles menacent d'être réduites pour l'année 1922
dans une très forte proportion, les crédits étant réduits de
30 à 40 % ;

6° Les avantages de carrière que l'Etat a institués pour
compenser la réduction prévue des indemnités, sont d'une
part injustes et arbitraires dans'leurs modalités d'applica¬
tion, et même inapplicables à certains services, mais en¬
core injustes dans leur principe même, en faisant payer aux
dépens des fonctionnaires de l'intérieur les avantages ac¬
cordés à leurs camarades des régions libérées ;

7° En définitive, par ce régime d'instabilité et d'inco¬
hérence, les régions libérées sont obligées dé se contenter
d'un personnel admistratif inférieur aux besoins.

En conséquence, le Congrès reconnaît comme justes les
revendications suivantes :

10 Le remplacement des indemnités actuelles, propor¬
tionnelles au traitement, par des indemnités fixes pour
trois échelons, auxquelles s'ajouteraient, comme aujour¬
d'hui, des allocations variables pour charges de famille ;

2° Le classement des résidences dans les échelons, en
tenant compte du coefficient de destruction, des difficultés
de logement et du coût de la vie ;

3° La représentation ■ pariiaire du personnel de chaque
administration dans les Commissions dépcaietnentales et
dans la Commission supérieure chargée de ce classement
par des délégués régulièrement mandatés par leurs orga¬
nisations professionnelles ;

4° Le paiement régulier des indemnités ;

5° Dans le cas où l'indemnité est supprimée dans une
résidence, le maintien de cette indemnité pendant au
moins un an sur la base du dernier échelon ;

6° La suppression des avantages de carrière prévus par
le décret du 6 novembre 1920, mais l'effet rétroactif des
autres dispositions du décret au profit des agents qui étaient
à leur poste, avant le 6 novembre 1921 ;

7° En définitive, l'institution d'avantages pécuniaires as¬
surés capables d'attirer et de retenir dans les régions libé¬
rées le personnel d'élite dont elles ont besoin:

Vœu supplémentaire ;

Le Congrès, considérant qu'un grand nombre de retraités
de l'Etat ont été recrutés à titre temporaire par différents
services administratifs de l'Etat et que l'interdiction de cu¬
mul leur supprime la jouissance de tout ou partie de leur
retraite et les met en conséquence en état d'infériorité au¬
près de leurs collègues non retraités ;

Emet le vœu qde l'interdiction de cumul soit supprimée
pour les retraités de l'État qui ont accepté les fonctions
temporaires dans les régions libérées. '

Ces divers textes, mis aux voix, sont adoptés à l'una¬
nimité.

M. Duquesne (section de Valenciennes) dépose un or¬
dre du jour relatif à l'allocation militaire Jes familles des
cheminots. Appuyé par M. Phi li poteaux, cet ordre du
jour est reaivoyé, avec avis favorable, à l'étude des conseils
juridiques de la Ligue.

06*

Les Injustices dans la fixation des dommages
Rapporteur : M. Grisel, adjoint au maire de Saint-

Quentin.
M. Grisel (Saint-Quentin) lit et commente le projet de

résolution qu'il a préparé sur les indications de la com¬
mission :

Le Congrès :

10 Demande que les commissions cantonales fixent la
valeur de la perte mobilière subie, dans l'esprit le plus
large et, autant que possible, soient assistés d'un comité
régional d'industriels, cutivateurs et négociants retirés de?
affaires chargé de donner leur avis sur les dommages de
leur compétence ;

En cas de perte des preuves et factures, les Commissions
examinent-, dans les conditions les plus larges, ainsi que le
législateur l'a voulu, les réclamations des sinistrés, et
qu'une simple attestation devant la Commission puisse suf ¬
fire ;

2° Proteste et réclame contre les instructions ministé¬
rielles confidentielles adressées aux agents administratifs, et
pow que les autres instructions générales soient moins
nombreuses et plus claires. Exige l'indépendance absolue
des Commissions cantonales pour la meilleure application
de la loi ;

3° Demande que tous les frais de déplacement, chemin
de fer, frais divers, déboursés pour la dépense de leurs
intérêts, par les sinistrés, soient intégralement remboursés
et ne soient pas contestés, ainsi que le veut la loi ;

4° Demande que les expertises ne soient plus confiées
à des agents de l'Etat qui, dans l'espèce, « sont juges et
parties » et, en particulier, aux experts de l'O R. I. qui
paraissent imposer aux Commissions canionales leur ma¬
nière de voir ;

5° Que les Comités techniques départementaux soient
constitués avec des techniciens du département, architectes,
entrepreneurs et techniciens ; qu'ils ne soient pas en un
mot, l'apanage de quelques hommes politiques en vue.
Qu'ainsi constitués, ces Comités règlent plus éqaitable-
ment les coefficients à appliquer aux séries de prix des en¬
trepreneurs dans la reconstruction, et avec des coefficients
minimum et maximum ;

6° Réclame le vote de la loi qui doit attribuer aux

propriétaires de fonds de commerce une indemnité de pri¬
vation de jo:rissance ;

7° Réclame la nomination de nouvelles commissions
cantonales dans les centres importants pour hâter l'exa¬
men des dossiers ;

8° Demande que les tribunaux de dommages de guerre,
appelés à statuer obligatoirement sur les dommages des
incapables, ne devront, en aucun cas, pouvoir réduire les-
dits dommages.

* *

M. Henri Guemut émet le vœu qu'à l'expression
« dans l'esprit le plus large », le Congrès substitue « dans
l'esprit le plus équitable ». La Ligue n'a pas à demander
de largesses pour personne ; elle veut toute la justice,
mais ne veut que la justice.

M. Àmédee Colomb (Fère-en-Tardenois) souhaite la
suppression de « retirés des affaires » dans la phrase
« que les commissions soient assistées d un comité ré*
gional d'industries, cultivateurs et négociants retirés des
affaires. »

M. Lenoir, député, combat la suppression réciaméc
par M. Colomb. Des commerçants en activité pourraien.
essayer de faire du tort à des concurrents et de les léser
d'une part de leurs dommaget.



M. Paul Marchandeau montre Que la Ligue n'a pas
.seulement à émettre des vœux, mais à dénoncer des in¬
justices et à manifester sa volonté bien arrêtée de faire
•cesser au plus tôt les pratiques contraires au droit et à
la justice. Il est dans la logique de la Ligue de prendre
des engagements solennels et d'en poursuivre l'exécu¬
tion.

Examinant le £ 8, MM. Henri Guernut, Lenoir et
Philipoïeaux précisent que la certitude de ne pas voir
■réduire le chiffre des dommages accepté par la Commis¬
sion cantonale, ne doit et ne peut être accordée qu'aux
personnes civilement incapables. Dans les autres cas, les
sinistrés qui font appel de la décision d'une commission
cantonale, et qui tentent de faire augmenter le montant
de leurs indemnités par Je tribunal des dommages doivent
aus=i courir le risque de voir ce tribunal réduire ces mdem
niiés primitivement fixées. Mises aux voix, les résolutions
iues par M. Grise! (avec la modification proposée par M.
Guernut et sans la suppression réclamée par M. Co¬
lomb), sont ratifiées par la presque unanimité du Congrès.

L'Ordre des Reconstructions

Rapporteur : M- Pécaui, ingénieur.
Nous n'avons pas à envisager ici l'ordre, général des

Seconstructions,, dit en substance M. Pécaut, puisque de¬
puis deux ans on a reccMrrâ ; nous avons voulu seule¬
ment attirer l'attention du Congrès sur quelques points
négligés et, en particulier, sur la reconstruction des écoles,
Les classes continuent de se faire dans des baraquements
en bois, qui, chauds en été, froids en hiver, offrent de
sérieux dangers pour la santé des élèves. Le retard ap¬
porté dans la reconstruction des écoles tient à ce que
les. dossiers traînent dans les Commissions cantonales, et
qu on ne peut pas commencer les travaux avant de savoir
sur quelle somme on peut compter. Il y aurait lieu de
jaire modifier la loi de 1884 qui régit les communes et
les oblige à attendre une décision ministérielle pour com¬
mencer la construction.

Le rapporteur lit et commente le projet de résolution
que voici :

Le Congrès,
Considérant tout l'intérêt qui s'attache à suivre un ordre

rigoureux d'urgence dans la reconstruction des régions
dévastées ;

Considérant en particulier que dans la plupart des com¬
munes rurales la reconstruction de écoles laïques n'est pas
encore commencée, que les classes sont encore faites dans
des baraquements provisoires en bois, et de plus déla¬
brés ;

Considérant que la reconstruction étrangement rapide
des écoles libres crée un danger pour l'école laïque et
nue l'avenir de notre démocratie reste étroitement lié au

développement de cette école ;
Considérant que dans les communes urbaines un des

gros obstacles opposés à la reconstruction est le manque de
logements ouvriers ;

Considérant qu'en l état actuel de la législation, tous
des sinistrés peuvent croire que lorsqu'ils ont en mains
leurs titres de créance ils pourront effectuer leur recons¬
truction, signale le danger très sérieux que cette situation
peut créer, étant donné que dans un délai assez court, des
titrés pour une valeur de plus de 30 milliards seront déli¬
vrés et que les possibilités bugéfaires ne permettront pas
cette réalisation rapide de reconstruction ;

Emet le Vœu :

» Que dans les communes rurales, on reconstruise de
toute urgence les écoles laïques, le logement des instituteurs
et les mairies et que disparaissent le plus tôt possible

les baraquements provisoires en bois, de plus en plus
insuffisants pour assurer le minimum de confort et d'hy¬
giène indispensables ;

2° Que dans les communes urbaines, on prenne d'ur¬
gence les mesures nécessaires pour reconstruire avant tout
des maisons ouvrières, point de départ de la reconstruction
générale, et, à cet effet, qu'on facilite le plus possible
la création et la tâche des offices d'habitations à bon mar¬
ché ;

3° Que les formalités d'application des plans d'ali-
gnemeni, prévus par une loi qui n'a fxis tenu compte des
possibilités budgétaires des commîmes intéressées, cessent
d'être un obstacle à la reconstruction ; que les formalités
administratives exigées par la loi de 1884 pour les tra¬
vaux municipaux soient réduites au minimum ;

4 Que le Gouvernement procure rapidement aux sinis¬
trés la meirrd'œuvre et les matériaux étrangers nécessaires
à cette réalisation.

***

M. Tenot, instituteur (Reims), estime que îa reconstruc¬
tion des écoles rurales serait singulièrement favorisée si
les plans et projets pouvaient se passer de l'approbation
ministérielle et ne point quitter le département comme
l'exige aujourd'hui la loi de 1884.

M. Rogez, directeur d'école (Reims), appuie l'interven¬
tion de M. Tenot et dépose l'amendement suivant :

Pour hâter la construction des écoles, les plans en
seront faits en séries 'par l'architecte départemental et
approuvés uniquement par le préfet ; les crédits seront
accordés en une seule fois, par obligations triennales
s'il le faut, et l'exécution sera faite par des entrepreneurs,
par soumissions cachetées.

Chaque locail et logement devra être terminé deux mois
au moins avant la prise de possession.

Pour M- Colomb, une modification à la loi de 1884
est, en effet, indispensable et urgente,

M. Glesse. maire du Cateau (Nord), se plaint de ce
que dans sa région et au Cateau-Canrbrésis en particulier,
les églises sont toutes réédifiées, alors que les enfants.vont
à l'école dans des greniers et des taudis.

M- F • Buisson, président de la Ligue, dit que le mi¬
nistre des Régions libérées, qu'il a vu tout récemment,
reconnaît 1 exactitude de ces faits et engage les communes
à créer, entre elles, des coopératives de reconstruction
pour les écoles.

Une coopérative suppose des coopératetirs, répond M.
Guernut. Il estime que cette création est sinon impos¬
sible, du moins malaisée entre diverses communes alors
que dans une même commune, il est déjà bien difficile dé
faire vivre des coopératives de sinistrés.

Puis, répondant à MM. Tenot, Rogez et Colomb, il
montre qu'il serait vain de prétendre accélérer la recons¬
titution des écoles laïques par une modification de la loi
de 1884. La loi de 1884 est une loi organique qui a, en
effet, besoin d'être profondément remaniée, mais qui ne
pourrait i'être aujourd'hui.

Il serait paradoxal, en effet, ajoute M. Lenoir, dé¬
plié, de penser que la construction rapide des écoles doit
être subordonnée à dès modifications législatives qui de¬
manderaient peut-être des années.

M. Rogez déclare retirer son amendement.
M. Lenoir indiqué qu'il existe pour les ligueurs un

moyen simple et efficace pour favoriser le développement
de 1 enseignement iaïque, c'est de demander au maire et
au Conseil municipal de leur commune de décider que
1 école sera le premier édifice public reconstruit.

Après îa suppression des mots « par la loi de Î884 »,
indiqués plus haut en romain, le texte présenté par M.
Pécaut est adopté à l'unanimité moins quelques voix.

(Lire la suite au prochain mttttéro.)
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LE " NEUTRALISME " ALSACIEN

(( je suia Français de cœur et d'âme, mais si la France
dievait toucher aux traditions du pays en matière religieuse
et scolaire, il y aurait lieu, pour l'Alsace, de faire appel,
par dessus la tête de la France, à la Société des Nations. »

Tel est le sens, sinon l'exacte reproduction, de l'étrange .

et stupéfiante, déclaration qui constitue l'incident initial
de Graffenstaden, dont toute la presse s'est émue. La mo¬
tion votée dans cet esprit, reprise et développée à Stras¬
bourg par l'abbé Schaeffer, au cours d'une réunion de
l'Union Populaire Républicaine (parti catholique), pro¬
voqua, en signe de réprobation, la sortie de la plupart
des parlementaires présents (à l'exception des députés
Walter* Miiller et Brogly), et la séance continua sous la
présidence significative de l'abbé Haegy, champion dé la
« Muttersprache » — lisez, de la prédominance de la lan¬
gue allemande sur la langue française — et chef d'or¬
chestre de la presse cléricale d'Alsace et Lorraine.

Depuis lors, le parti catholique alsacien essaie de ré¬
soudre le conflit, et l'union a été difficilement réalisée sur
le programme national posé par le Dr Pfleger* président
démissionnaire réinstallé..

Aussi bien, n'est-ce pas de l'issue de ces pourparlers que
nous voulons traiter ici ; il nous paraît intéressant de li¬
miter à une seule question la conclusion de ces incidents :
Y a-l-il vraiment un « neutralisme » alsacien ?

Il est hors de doute que, dès leur retour à la Patrie,
les provinces désannexées ont sincèrement affirmé leur at¬
tachement à la France : les touchantes manifestations de
«918, l'émotion enthousiaste des populations acclamant la
Patrie retrouvée, ont incontestablement établi le profond
sentiment patriotique de l'Alsace entière.

Il est malheureusement exact aussi que, depuis 1918,
le malaise s'accroît dans les provinces recouvrées : le mou¬
vement particuiariste manifesté pour le maintien de la lé¬
gislation « locale » a donné lieu parfois à des incidents
regrettables. C'est que l'administration, faible et tatillonne,
n'a pas su aplanir les difficultés d'une délicate réadapta¬
tion ; elle a provoqué, dans le cœur de l'A.isace qui avait
Ici dans la démocratie française, une déception douloureuse
après la surprise des premier; mois.. Et ce qu'il y avait
d'idéalisme dans la pensée alsacienne cède peu à peu aux
erreurs et aux fautes qu'a accumulées comme à plaisir
le « mandarinat » qui chaussa les pantoufles du « Statthal-
ier ».

L'erreur. initiale fut de maintenir, sous la forme d un
Gouvernement distinct, un < Reichland bien peu diffé¬
rent de l'ancienne « Elsass Loihrmgen », qui, au lieu dfe
préparer l'introduction de la législation française, devait
s'attacher, par définition, à rendre son propre maintien
nécessaire par celui d'une législation d'exception.

Les partis d'opposition qui avaient, au début, fait
grise mine à l'administration française du Commissariat,
sont devenus maintenant les meilleurs défenseurs de cette
institution. Ils ont senti quel parti ils en pouvaient tirer :
a gouvernement « local » correspond fatalement un régime
« local ». Et l'Alsace pouvait devenir le champ de ba¬
taille du cléricalisme si. en y maintenant des institutions
différentes de celles du reste de la France, on préparait
ainsi leur extension au pays tout entier.

Esi-iî possible que les autorités de Strasbourg n'aient
pas vu ce danger . Comment n ont-elles pas écouté les
associations républicaines, les sections de la Ligue, les
groupements philosophiques, les écrivains du pays comme

Hansi et l'abbé Wetterlé lui-même, blâmant ies «. par-
ticularistes impénitents » dont ia presse a on arnère-
goût d'autonomie étatique et dont les campagnes ont pris,
dans ces derniers mois, un caractère quelque -.eu alar¬
mant »

La presse républicaine régionale — l'autre se trouvant
en entier dans les mains du . Doktor Haegy ;>. prêfcrer
politicien habile et audacieux — n'aborda que timidement
la question ; la grande presse s'occupa du it< malaise » par
quelques interviews souvent malhabiles ou superficielles.
Et, peu à peu, la presse réactionnaire de langue alle¬
mande, continuant à « verser dans l'âme alsacienne son
poison quotidien » (Hansi), en arriva à confondre la Fran¬
ce et l'idée religieiuse, allant même jusqu'à ies opposer
''une à l'auteei

*»*
La défaillance des autorité?, laissant le champ libre à

l'audace croissante des agitateurs, permis au mai de
.s'aggraver chaque jour davantage. Entre temps,^ se prc
duisjrent ies agissements du trio Rapp, Muth et Ley qiâ6
du pays de Bade, tentaient de créer en Alsace un mouve¬
ment neutraliste auquel la population n'attacha _ qu'imtfl
médiocre importance. Il fallait, certes, empêcher 1 exte©
sion d'une telle propagande, mais il n'était pas moins
urgent d'entraver la tendance particuiariste qui se faisait
jcua* en Alsace même. Il était nécessaire de détmire toute
la portée que pouvait avoir la tentative des neutralistes
d'Allemagne ; il ne l'était pas moins d'empêcher de rsœœ
le clan politico-religieux qui. avec un cynisme surprenant,
cherchait à opérer contre la France la jonction de tous les
mécontentements et dé tous les courante d'hostilité.

La question religieuse et la question scolaire ptrrmiren?
d'agir à ceux qui voulaient, par tous ies moyens — dût
î'idée française en souffrir \ — empêcher l'assimilation et
s'opposer à la « francisation 1 intellectuelle de la popu¬
lation.

« La solution de cette question, écrit l'Els/isscr Kurier
du 9 février 1920, est du ressort de notre peuple et de ses
représentants. Leur parole compte, leur parole seule, et
pas une autre, pas même celle des représentants du peuplé
français à la Chambre française. » El. plus loin : ' C'est
ce que ces messieurs de Strasbourg et de Paris doivent
comprendre ; autrement, nous nous refuserons à discuter
avec eux. »

Une mentalité si dangereuse pour l'unité nationale était-
elle admissible ? Faut-il s'étonner ensuite si les assem¬
blées de Graffenstaden et de Strasbourg ont osé en appe¬
ler à la Société des Nations ? On voit là, à juste raison,
un outrage à la France une et indivisible, un blasphème
à l'égard des sentiments de l'Alsace, démocratique et
française.

Mais pourquoi avoir fermé les yeux quand le même
Ehasser Kurier, — organe de l'abbé Haegy. — écrivait
le 10 février 1920 :

Nous en appelons de cette situation à notre peuple,
à qui il appartient de décider de ia jaçon dont ses enjants
doivent être élevés.

N'est-om pas allé jusqu'à dire, en parlant des choses
scolaires :

C'est la loi chez nous ! {Das isi bei uns Gesetz /)
(Ehasser Kurier, 8 janvier 1921.)

Propos d'agitateurs, démonstrations bruyantes d'une
minorité, vaines affirmations démagogiques. d5rai:-an ?
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— Peut-être. Maïs dangereuses excitations, capables de
semer peu à peu la défiance et la colère, de provoquer une
désaffection contraire aux sentiments de fa population,
d'entretenir/contre la France et ses institutions, une hos¬
tilité imméritée, source peut-être, par la suite, de terri¬
bles conflits.

Peu à peu, la situation s'aggrave et se précise^ : les
ligues de pères et mères de famille, qui se constituent,
ne sont que prétexte à des réunions politiques où de vio¬
lentes motions sont acclamées et où de regrettables décla¬
rations sont tolérées.

Nous voulons bien soutenir la France, mettre à sa dis¬
position notre force, notre argent, notre sang, niais nous
voulons en échange quelle soit pour nous une mère qui
tienne les promesses qu elle nous a jaites par l'intermé¬
diaire de ses hommes d'Etat ; sans quoi, nous saurons lui
retirer notre confiance. (Réunion de Colmar, 17 avril 1921.)

*
* *

On pourra croire qu'il n'y avait là, à défaut de la me¬
sure qu'il aurait convenu d'y apporter, que la sincère et
brutale affirmation d'un profond attachement à des croyan¬
ces et à des coutumes. La tendance est cependant plus
grave : elle vise au maintien d'un régime « spécial » sus¬
ceptible de créer un Etat dans l'Etat, et, même, de sépa¬
rer l'Alsace du reste de la France. L'Elsasser Kurier
n'a pas craint d'écrire, le 10 novembre dernier :

Nous ne sommes ni des sauvages, ni des Hottentots, ni
des nègres. Nous sommes des Européens du Centre, de
la; meilleure sorte.

Nous voyons là l'aveu d'une orientation grave de con¬
séquences. Ii conviendrait que l'abbé Haegy, ou son cor¬
respondant expliquât ce qu'il entend par « être Mitteieu-
ropaer ». Y a-t-il dans cette affirmation de principe une
adhésion quelconque au rêve de domination européenne qui
constitue toute la théorie de Frédéric Naumann ?

En tout cas, le 23 novembre, le même .ournal réédite
la même thèse en l'appuyant d un aveu, précieux à re-
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cueillir, d'où l'on peut dégager le secret espoir des ultra-
monlains :

> Mais l'Alsace-Lorraine — (jamais l'abbé Haegy ne-
dit : l'Alsace et la Lorraine) — n'est pas une colonie.
Nous sommes des gens civilisés, des a Miiteleuropaer »
et des démocrates sincères, projonds, attachés aux droits
du peuple.

Et, pius loin :

Quand nous exigeons que toutes nos institutions si pré¬
cieuses nous soient laissées, afin que la France puisse les-
copier {dannt sie Franl^reich \opieren fomn), c'est notre
intérêt à nous-mêmes sans doute, mais c'est aussi Vintérêt
de la France

Il nous paraît intéressant d'éclairer complètement ces-
déclarations en rappelant que le a Docteur Haegy », qui
■s'écriait le 16 maïs 1916 : Le mot d'ordre est Verdun l'
écrivait dans une lettre de Berlin, le 23 mars :

Les collègues (du Reichstag allemand) se séparèrent en
se disant au revoir au mois de mai, et nous aubes, Alsa¬
ciens, emportâmes l'avertissement de bien tenir la garde-
sur les Vosges, ajin que les Français ne tiinsseni pas dans-
le pays (1).

*
* *

Et cependant, l'Alsace"est française : c'est vers la dé¬
mocratie française et non à la « Mitteleuropa » que va
sa pensée. Mais le séparatisme que nous venons de signa¬
ler est dangereux : il menace, si l'on n'y prend garde, de
gangrener le pays et il est temps d'y mettre un terme, »
l'on ne veut pas compromettre à jamais l'œuvre magni¬
fique de réadaptation à la pensée française à laquelle le
peuple d'AJsace — dont l'abbé Haegy n'est pas le porte-
parole — s'est donné de tout son effort.

(i) Extrait d'un tract paru à propos des élections au
^Conseil générai et au. Conseil d'arrondissement du 14 dé-

—^cembre iQig.

Les fautes de la Pologne

À peine reconstituée, la Pologne a tourné le dos
aux démocrates qui, seuls, dans le passé, l'avaient
défendue. Elle s'est retrouvée réactionnaire, cléricale
et, par surcroît, impérialiste... Elle revendique ses
frontières de 1772... A la suite des Allemands,
elle invoque le droit historique: sans souci de la con¬
science que, depuis un siècle, les nationalités ont prise
d'elles-mêmes, elle prétend faire rentrer sous le joug
les peuples quelle a dominés d'ans le passé.

Le droit historique n'est que le droit de la for.ee.
Les Polonais, d''abord1, se sont jetés sur l'Ukraine.
Chassés par les Bolchevistes, rejetés, poursuivis jus¬
que sous les murs de Varsovie, ils .ont été à deux
doigts de leur perte. Un générai français a regroupé
leurs forces. La. victoire a changé de camp. (Au traité
db Riga, ils ont commis la faute d'annexer de vastes
territoires russes Tôt ou tard, ce compte sera réglé.
Le 7 octobre 1920, le Gouvernement polonais signait
un accord, par lequel il s'engageait à évacuer Viina,
capitale politique de la Lithuanie. Deux jours après,
avec la complicité du Gouvernement, qui le démen¬
tait pour la forme, le général Zeligowski occupait la
ville et n'en sortait plus. La Société des Nations
vient de régler le différend' porté devant elle. La Li¬
thuanie accepte l'arrangement proposé, la Pologne
je rejette. En Haute-Silésie, même violation du droit
international, même appel à la violence. Le plébiscite
n'a pas donné tous les résultats espérés. A l'instiga¬
tion de Korfanty, sous l'œil bienveillant des Français,

les Polonais soulèvent une insurrection et chassent les
Allemands. Par ce coup de force, ils pensent mettre
le Conseil Suprême en face du fait accompli...

Depuis trois .ans à peine, la Pologne est reconstituée.
Ce court espace de temps lui a suffi pour perdre la
sympathie que lui avait mérité son long martyre. L'An¬
gleterre ne cache pas son hostilité. Elle devait être
un élément d'équilibre, elle apparaît comme un. élément
de désordre. Elle affaiblit son unité intérieure ; en

s'agrègeant des nationalités étrangères, elle est divi¬
sée contre elle-même. Au dehors, elle s'est entourée
d'un cercle d'ennemis. Elle.est prise entre l'Allema¬
gne, pour laquelle son existence seule est une blessure
saignante: la Russie, dont elle devait a tout prix se
concilier l'amitié; la Lithuanie, à laquelle elle a fait
violence. Les ennemis n'auront qu'à se serrer sur
elle pour l'étouffer-

Seule, la France la soutient. Elle rêve de faire de¬
là Pologne un grandi Etat militaire qui contienne
l'Allemagne, en menaçant sa frontière orientale. Je
crains que nous ne soyons dupes d'une illusion dange¬
reuse. Cette politique n'aurait de sens que par l'amitié
de la Russie. La Pologne n'a. de force que l'impuis¬
sance momentanée de ses voisins. q séaiiles

Ce qice notre collègue affile la Pologne, Vest êsn-
dentment le Gouvernement polonais; ce qu'il appelle
la France, c'est le Gouvernement français. Car, nous
connaissons beaucoup d'amis polonais qui, comme-
nous. souhaitent pour la Pologne un avenir de paix-
par Fobservance du Droit.
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L'ALLEMAGNE COUPABLE
Par M, Wilheim FŒRSTER

Les pages qu'on va lire sont extraites du livre déjà célébré du professeur Wilheim Foerster: Mes
Combats : A l'assaut clu Nationalisme et du Militarisme allemand, " dont une traduction française
doit paraître prochainement à VImprimerie Strasbourgeoise (Strasbourg). Nous croyons aider à la
diffusion de ce livre remarquable à tant d'égards, en faisant connaître aux ' lecteurs français quel¬
ques passages particulièrement caractéristiques des conceptions du professeur allemand. Ces pemiers
extraits sont relatifs à la question éternellement débattue des responsabilités de la guerre. Nous
avons déjà,, sur cette question, fait connaître impartialement des opinions opposées. Dans le inême
souci d'impartialité, nous apportons an débat une note originale, dam caractère surtout psycholo¬
gique et moral, quon n'a guère entendue jusqu'ici. N. D. L, R.

Bien des gens croient devoir rejeter les respon¬
sabilités de la guerre mondiale, non pas sur tel ou
tel des peuples engagés dans le conflit, mais sur
(( le monde entier ». Ils accusent le.« capitalisme
mondial », le « militarisme en général » ou
tout autre puissance de mal. Ceux qui jugent ainsi
ne tiennent pas compte de la diversité profonde
qui distingue les peuples dans leur mentalité et
dans leur conception de la guerre.

Sans douté, aucun peuple ne vaut plus que les
autres au point de vue moral ; mais tous n'accusent
pas les mêmes faiblesses ni les mêmes tares. Ils ne
se trouvent pas tous en même temps à leur apogée
ou sur leur déclin; il arrive à l'un aujourd'hui, à
l'autre demain, de devenir des instigateurs de
violence ou des foyers de genres morbides...

Or, n'est-il pas vrai que la mentalité allemande,
plus que celle de tout autre peuple, a semé dans
le monde des germes de guerre, fortifié la foi en
la violence et exalté l'esprit militariste? La véri¬
table cause de la guerre mondiale ne se trouve-t-
elle pas, dès lors, dans la répugnance manifestée
par la Prusse à l'égard des méthodes pacifistes,
plutôt que dans les conflits économiques ou dans le
capitalisme mondial?

Parler d'une a faute commune de l'Humanité »

risquerait de détourner les esprits de l'examen ap¬
profondi du mal et de ses causes premières... Sans
doute, la faute propre à un peuple a sa racine dans
l'histoire commune de l'Humanité, et celle de
l'Allemagne est, en quelque sorte, la conséquence
clu machiavélisme qui, depuis déjà bien des siè¬
cles, pourrissait l'Europe. Mais cette réserve ne
saurait m'empêcher de croire que notre peuple
porte la responsabilité principale de la catastro¬
phe, en ce sens que, chez nous, le péché mondial
s'est manifesté sous la forme la plus grave et a
engendré les conséquences les plus désastreuses.

? Voici quel me paraît être le fond de la ques¬
tion des responsabilités allemandes : C'est nous

qui avons tiré les conclusions les plus radicales
de la doctrine des droits supérieurs de l'égoïsme
et des traditions violentes du machiavélisme. Nous
avons été en politique les théoriciens systémati¬
ques du « droit du poing » et, au service de_ce
droit, nous avons mis l'Etat militaire. Nous avons
incarné l'esprit mauvais de l'histoire contempo¬
raine des peuples. Comme' l'a dit le comte Key-
serling :

L'Allemagne n'a rien fait, de pire que les autres
peuples, mais elle a, sur la scène du monde, repré¬
senté le principe qui a rendu le monde entier coupable
avec un sérieux si profond, un, cynisme si bruyant
et un succès si démoralisant, que la haine mondiale,
qui visait en réalité ce principe, s'est abattue exclu¬
sivement sur elle, de telle sorte qu'aujourd'hui le peu¬
ple allemand souffle, pair solidarité, d'un mal qui le
délivrera peut-être plus vite de l'esprit mauvais que-
n'en. seront libérés tous les autres peuples.

A. coup sûr, la situation géc-graphique de l'Alle¬
magne et les vicissitudes de son histoire la pous¬
saient à développer son militarisme. Mais son er¬
reur grave et vraiment tragique, fut d'abandonner
les traditions-les îalus éprouvées de l'histoire alle¬
mande, pour aboutir à une conception purement
matérialiste et militariste de la politique. Elle ne
comprit pas qu'un pays situé au centre d'un conti¬
nent ne pourrait assurer sa sécurité par les armes
que jusqu'au moment où le monde environnant
arriverait à la regagner dans la course aux arme¬
ments. A peine oe moment arrivé, le principe même-»
sur lequel elle comptait pour assurer sa sécurité
devenait pour elle un principe d'insécurité et d'in¬
fériorité. Quiconque a tiré l'épée périra par l'épée.

En 1867, un Allemand fort clairvoyant, Gervi-
nus, écrivait que l'œuvre de. Bismarck ne serait
qu'un épisode dans l'histoire :

L'Empire national allemand que Bismark fonda air
cceuir de l'Europe avec l'aide des démons de la vio¬
lence deviendra si insupportable pour tous ses voisins,,
qu'ils l'assailleront et l'anéantiront.
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Et Bismarck lui même avait vaguement le pres¬
sentiment de ce dénouement. N'était-ce pas là « ce
cauchemar des coalition? - qui, dans ses nuits d'in¬
somnie; pesait sur son âme, lui révélant l'erreur
de son calcul et l'immoralité de. sa « politique
réaliste ».

Comment la plus grande partie du peuple alle¬
mand ne comprend-elle pas encore le sens de sa
déroute? On ne peut s'expliquer ce fait que par
la préoccupation aveugle de démentir les accusa¬
tions de l'étranger. Le sens de la défaite est
pourtant clair et le voici ? le principe militaire s'est
développé jusqu'à l'absurde et a démontré jour à
jour son incapacité de s'adapter en temps .Voulu
aux nouvelles conditions de la vie de l'Humanité.

A quoi les Allemands répondent: « Les autres
peuples ne valaient pas mieux que nous; eux aussi
pratiquaient une politique de violence, bien plus
que nous encore et avec plus de succès! »

Des phrases de ce genre ne répondent pas à la
question. Car l'isolement de l'Allemagne ne vient
pas de ce qu'elle seule avait pratiqué une politique
de violence et tous les autres une politique de
droit; mais bien plutôt de ce que les autres peuples
voulaient mettre un terme à leurs erreurs en créaht
à La

. Haye un nouvel ordre de choses conforme
au Droit, tandis que sous l'empire des traditions
de. l'F.tat militaire prussien, nous étions les seuls
décidés à nous obstiner dans notre péché. L'em¬
pereur d'Allemagne n'a-t-il pas dit au moment
des Conférences de La Haye : « Il n'y a de sûre
que. la paix protégée par le bouclier et l'épée du

. Michel allemand, faut que le péché existera dans
l'Humanité, il y aura guerre et haine, jalousie et
discorde et chaque groupe Immain tentera de con¬
quérir des avantages au détriment de son voisin.
•Les peuples, comme les individus, sont soumis à
cette loi. »

Ainsi, en dépit de toutes remontrances, la poli¬
tique allemande resta convaincue qu'il fallait éter¬
niser le « Droit du poing ». alors que les autres
pays civilisés gémissaient sous le poids financier
insupportable de la surenchère des armements. Le
délégué militaire allemand à La Haye déclara un
jour : « Le peuple allemand n'est pas écrasé sous
le poids des impôts; il n'est pas. au bord de
l'abîme; au contraire, le bien-être public et privé
grandit sans cesse et le sta?:dard af life s amé¬
liore d'année en année. »

Ainsi, par la faute du gouvernement allemand
et des intellectuels qui raillaient cette « lâche rê¬
verie de paix », les deux Conférences de La Haye
furent si bien sabotées que les autres délégués
élevèrent la voix à l'unanimité pour flétrir le lan¬
gage du délégué allemand. C'est alors que com¬
mença ,proprement 1' « encerclement » de l'Alle¬
magne. L'attitude de cette dernière à La Haye
avait donné au mondé entier la conviction que la
politique allemande ne désirait pas mettre fin à la

situation actuelle des peuples, parce, qu'elle espé¬
rait obtenir plus d'avantages par la violence que
par le développement du Droit international.

Le fait seul d'avoir repoussé deux offres aussi
sérieuses faites par le monde entier pour arriver
à une entente excluant la violence des rapports
entre les nations,''suffit à justifier l'accusation por-
tée contre l'Allemagne d'être la principale coupa¬
ble. Les autres Etats n'avaient-ils pas prouvé, en
faisant des propositions appuyées chez eux par
l'opinion publique, qu'ils en avaient assez de la
concurrence internationale de violence à laquelle
eux aussi avaient participé ? N'avaient-ils pas
prouvé leur bonne volonté de trouver le moyen de
sortir de l'impasse ruineuse des armements ? L'Al¬
lemagne seule était tenue éloignée. Qui prétendra,
après cela,, que sa responsabilité ne l'emporte pas
sur celle des autres ?

Disons-le bien haut, d'ailleurs, il ne s'agit pas
seulement, ici, de la faute de quelques diplomates
aveugles ou d'une poignée de pangermanistes :
non, l'idée de la paix n'avait rencontré chez au¬
cun autre peuple, même dans les classes cultivées,
la raillerie et l'incompréhension qu'elle rencon¬
trait en Allemagne depuis 1870-71. Les autres
pays possédaient une littérature pacifiste qui
comptait les noms les plus respectés. Dans'la lit¬
térature politique allemande des dernières vingt-
cinq années, on cherche en vain un auteur de va¬
leur qui ait opposé une conception plus élevée de
la politique mondiale à la propagande violente
des partisans enthousiastes de la politique navale
et de l'Ecole de Treitschke.

Cette désastreuse mentalité des classes cultivées,
et dirigeante^ de l'Allemagne — partagée par les.
Allemands d'Autriche — fut sans conteste la cause

du dénouement tragique du conflit balkanique. Le
même esprit anti-européen qui avait . déterminé
l'annexion de la Bosnie et de l'Herzégovine, sans
entente préalable avec les autres mandataires et
les autres intéressés, se révéla dans le ton de l'ul¬
timatum à la Serbie, par le refus d'écouter la plus
importante des propositions de conciliation britan¬
niques, dont l'acceptation eût évité la catastro¬
phe, et, enfin, dans la déclaration de guerre préci¬
pitée à la Russie, qui fut faite avant qu'on eût
attendu le résultat des derniers essais de conci¬
liation entre Saint-Pétersbourg et Vienne. Quand
on se rappelle l'atmosphère militariste qu'avaient
créée la foi de l'Allemagne nouvelle en la violence
et la répugnance prussienne à toute entente, on
voit clairement que la mobilisation russe n'est que
la suite inévitable de l'attitude menaçante de l'Al¬
lemagne, et non la cause du déchaînement de la
guerre mondiale...

C'est que, chez nous, ' l'homme d Etat était su¬
bordonné à l'autorité militaire. Cette erreur dange¬
reuse qu'on nous a tant reprochée fut révélée et
confirmée par le fait que notre Etat-major, sans
égards pour l'avis des hommes d'Etat qui de
vaient empêcher l'Allemagne d'être l'agresseur,
put se servir de la mobilisation russe comme



d'un prétexte de guerre. C'est à cette erreur fon¬
damentale qu'il faut faire remonter l'échec de tou¬
tes les tentatives de conciliation faites, de 1S99
jusqu'en août 1914. La méthode qui consiste à
étudier toute question de politique mondiale au
point de vue militaire seulement s'était ancrée
dans l'esprit allemand, grâce à Treitschke et aux
succès éblouissants de l'ère bismarkienne. Maîtres
d'école, professeurs et pasteurs en étaient les
grands prophètes. Ne rejetons donc pas tout le
poids de la responsabilité sur l'armée seulement :

celle-ci n'était que l'instrument d'une immense er¬
reur nationale dont -les suites retombent mainte¬
nant sur le peuple tout entier.

Avec l'affaire Dreyfus, la France, forte des tra¬
ditions morales de la Révolution française, avait
définitivement vaincu les dernières tentatives de
l'autocratie militaire. Elle avait assuré la victoire
des Droits de l'Homme sur la soi-disant <( raison
militaire ». En Allemagne, au contraire, cette au¬
tocratie devenait d'année en année, plus arrogante
U plus puissante; elle dominait la pensée politi¬
que de la nation et triomphait de l'opposition par¬
lementaire dans tous les conflits, par exemple
dans l'affaire de Saveme. Quel peuple d'ailleurs,
autre que le peuple allemand, aurait supporté chez
lui l'attitude que l'armée "adopta sous ses yeux ?
Comment admettre que le peuple qui a toléré de
tels chefs n'est pas plus responsable de la guerre
que ses voisins qui. tout en accroissant leurs arme¬
ments, s'étaient depuis longtemps libérés du mili¬
tarisme tel que nous l'acceptions chez nous?...

Osons donc avouer qu'aucun peuple depuis un
demi-siècle n'a, au même degré que nous, fêté et
glorifié la guerre. Ne l'appelions-nous pas la

fontaine de Jouvence des Nations » propre à
sauver les peuples de la décomposition et à façon¬
ner des caractères virils ? Ces aberrations avaient
cours chez nous jusque dans les milieux croyants
fct chrétiens !

Certes, on pouvait rencontrer ailleurs qu'en Alle¬
magne des clichés de ce genre; mais c'étaient des
exceptions sans écho national. Tout au contraire,
le militarisme allemand avait répandu une idéo¬
logie de guerre qui luttait victorieusement contre
le pacifisme et arrivait à remplir l'âme de notre
peuple d'une sorte de ferveur religieuse. On pré¬
parait ainsi ce peuple non seulement à ne pas
prendre au tragique le déchaînement d'une guerre,
mais encore à le désirer dans le secret de son
cœur.

P. Rohrbaçh écrivait, au cours de l'été 1914 :
« J'avoue sincèrement que d!ans les jours où • ia

décision pour la guerre ou l'a paix balançait encore
sur le fil d'une épée, 'je tremblais de crainte, non de
voir baisser le plateau de la guerre, mais de voir bais¬
ser celui de lapaix... Quelle angoisse, dans l'attente
rde savoir ce ,qui allait vaincre dans le cœur de nos
chefs, de la volonté ou de la fepr de l'immense res¬
ponsabilité! »

■Il serait difficile de trouver ailleurs que dans

une revue allemande une citation dans le goût des
phrases suivantes, tirées d une revue de Jeunes, •
la Jungdeutschlandsposl du 28 janvier 1913 :

La guerre est la plus haute et la plus sainte expres¬
sion de l'activité Humaine. Nous vivrons un jour la
joyeuse et grande heure du combat... Oui, ce sera une
joyeuse et grandie heure que -nous avons le droit de
désirer secrètement. Le désir avoué de la guerre devient
aisément pure vantardise ou ridicule cliquetis d'armes
mais la joie de la guerre et le désir de la voir arriver,
doivent résider au fond du cœur allemand'... Rions
dope de toutes nos forces de ces vieilles femmes en
culottes d'hommes qui craignent la guerre et qui gé¬
missent en disant qu'elle est terrible, ou qu'elle est
laide. Non. la guerre, est belle ! Sa grandeur élève le
cœur humain au-dessus de ce qui est terrestre!

Le 28 janvier, la Post de Berlin demandait ;

Quels sont les hommes qui émergent de l'histoireMe la nation, ceux que le cœur .allemand chérit le plus?
Seraieni-ce Gçéfche, Schiller, .Wagner ou Marx? Oh,
nom! ce sont Barberousse, Frédéric le Grand. Blù-
cher, Molke, Bismarck, les homimes durs et sanglants !
Ceux qui ont sacrifié des milliers de vies inspirent à
l'âme du peuple lé sentiment le plus doux, l'adoration
la plus reconnaissante. Ils ont fait ce que nous devrions
faire maintenant... Et cependant, notre peuple hésite
et chacun sait que la nation entière n'attendr son salut
que 'de 1 ' agression.

Que ceux qui clament sans cesse : « Le peuple
allemand n'a pas voulu la guerre ! n relisent ces
paroles et d'autres semblables et qu'ils disent s'il
y avait ailleurs qu'en Allemagne une clique in¬
fluente et riche qui désirait la guerre de toute son
âme et l'a ainsi attirée sur nous.

J'extrais les lignes suivantes d'un autre article :
Plus, de salaires et plus de canons! paru dans les
Preiissïsche ]akrbiicher de mai 1796 et signé du
conseiller R. Martin, fonctionnaire du ministère
des Affaires étrangères :

L'ensemble de la situation conduit le peuple à la
guerre, ce « père puissant de toutes choses »! Le béné¬
fice le plus positif de la. conquête de l'Alsace-Lorraine
réside pour moi dans le fait que la France ne s'y
résignera jamais, et que, par conséquent, l'Allemagne

j devra rester armée longtemps encore. Mais un peuple
guerrier ne périt point !

Quel pouvait être l'effet d'articles aussi crimi¬
nels publiés par les organes aussi répandus, sinon
de déchaîner contre nous l'antipathie et la mé¬
fiance du monde ?

Et les aveux de ce genre n'étaient pas isolés.
I.es G■ snzboten, par exemple, proclamaient, dans
un éditorial /n° 48. 1896) :

Nous enseignons que si le salut de notre patrie ré¬
clame la conquête, la domination, l'écrasement, la des¬
truction de pays étrangers, nous ne devons pas nous
laisser impressionner par des- scrupules chrétiens ou
humanitaires. Il ne faut donc faire aucune opposition
aux armements poussés à l'extrême, à condition, toute¬
fois, qu'ils finissent par servir quelque jour, pas trop
lointain, aux fins auxquelles ils sont destinés.



Dans les -pages suivantes, M. Foerster montre
'que la conception militariste de la politique avait
gagné tout particulièrement les milieux industriels:

Tous ces gens élevés sous 1"impression trou¬
blante des succès de l'ère fyLmarckienne ne pou¬
vaient concevoir le rôle mondial de l'Allemagne
sans l'emploi de la menace et sans violation des
droits et des intérêts' d'autrui. L'idée d'entente,
de conciliation leur était aussi étrangère lorsqu'il
s'agissait de la politique extérieure que lorsqu'il
s'agissait de leurs organisations ouvrières. Nous
étions devenus du jour au lendemain un (( peuple
mondial », alors que nous n'avions pas encore
acquis la culture politique à larges vues qui sait
compter avec le monde, le comprendre et gagner
sa confiance. Les grand seigneurs fonciers de
l'Est et de l'Elbe aussi bien que les magnats de
l'industrie croyaient pouvoir résoudre le formida¬
ble problème du partage du monde avec les
moyens les plus primitifs et les plus grossiers

La force d'un peuple qui possède une capacité
de travail énorme s'alliait chez nous, à une men¬
talité rétrograde de brigands du moyen âge; et
lorsque le monde, jusque-là hospitalier, comprit
enfin ce qu'il pouvait attendre de cet esprit d'anar¬
chie, il se dressa contre lui. Mais alors, on bourra
le crâne du peuple allemand; on lui fit croire que
le monde était envieux de nos qualités exception¬
nelles et que cette jalousie seule le poussait à se
lever, hostile et méfiant, pour entraver notre poli¬
tique et notre activité.

Ce <c bourrage de crâne » trouva son expression
dans les organes du nationalisme allemand. Le 25
avril 1913, la Posi de Berlin écrivait :

Sous la pression de la volonté nationale, nouis allons
être obligés de passer de la politique de renonce¬
ment, que nous pratiquions jusqu'ici, à une politique
plus positive. Le renforcement de notre position au
centre de l'Europe, un règlement de comptes définitif
avec la France et l'Angleterre, l'agrandissement de
nos colonies, en vue de procurer un exutoire au sur¬
croît de notre population, la protection énergique des
Allemands habitant l'étranger, l'acquisition de points
d'appui pour notre flotte, le développement de notre
armée active en'proportion de l'accroissement des forces
ennemiesj telles sont les. tâches que nous impose un
avenir prochain... Le danger tPune guerre n'est donc
pas exclu, miais trouverait au contraire sa raison d'être
dans la situation présente.

Un diplomate allemand remarqua à cette épo¬
que : « Ce qui m'inquiète, c'est que, chez nous,
dams certains milieux, le chauvinisme augmente
sans cesse. Nous possédons déjà des associations
et des journaux qui paraissent atteints d'une vé¬
ritable folie des grandeurs.»

On parlait chez nous du « peuple allemand pa¬
cifique » qui ne voulait pas la guerre. La vérité est
que la grande masse pacifique du peuple ne déte¬
nait aucune influence politique et ne doutait point
de ce qui se disait et s'écrivait derrière son dos

pacifique. Mais les milieux dirigeants étaient ani¬
més d'un esprit détestable qui inquiétait et irri¬
tait le monde entier. Et si cet esprit n'a pas dé¬
chaîné plus tôt la guerre, le mérite n'en revient
certes pas à la politique allemande, mais plutôt
aux adversaires qui cédaient, pliaient et retar¬
daient ainsi l'explosion.

Malheureusement, les esprits agressifs avaient
réussi à faire pénétrer leurs arguments dans les
couches profondes de l'enseignement et du pasto-
rat. Citons avant tout les.« nationaux-sociaux »
qui, avec Naumann, firent, vers 1890, une propa¬
gande de conquête maritime et territoriale anti¬
anglaise ridiculement aveugle et puérile. Un
grand négociant hambourgeois donna à ces pitres
de la foire mondiale l'avertissement suivant :
<( Comment peut-on se poser ainsi en bête féroce
vis-à-vis des peuples étrangers? Supposent on que
ceux-ci ne s'uniront pas un jour ou l'autre pour
abattre l'animal enragé » ?

Les peuples étrangers s'unirent, en effet, à cette
époque, mais ce fut pour proposer à l'Allemagne
d'instituer à La Haye un Droit international pa¬
cifique. Lorsque l'opinion publique et le gouverne¬
ment allemands eurent fait échouer cette tentative,
alors, — et alors seulement — commença l'encer¬
clement >•< résultat inévitable de l'isolement dans
lequel s'était spontanément enfermée l'Allemagne.'

Foerste? s''attache ensuite à définir avec préci¬
sion la mentalité prussienne, dont la prépondé¬
rance fit de iAllemagne une isolée dans le monde
et rendit ainsi la catastrophe inévitable.

Pour définir au mieux cette mentalité, il faut sé.
rendre compte que le militarisme prussien n'a pas
été seulement la «c nation armée » ni une orga¬
nisation en vue de là défense nationale, mais bien
le principe organique et vital de l'Etat prussien.
L'état exceptionnel de guerre avec la discipline
absolue, l'abnégation totale, la direction autocra¬
tique qu'il suppose, était pour ainsi dire, cristal¬
lisé en une forme habituelle et durable de la vie
sociale. La politique et la pensée sociale prussien¬
nes dépendaient entièrement de l'autorité militaire;
ce qui s'explique par cette raison profonde, que
l'Etat prussien est né de l'organisation militaire
de la chevalerie et d'une organisation purement
militaire.

L'Allemagne n'a pas passé par la période de
bouleversement des vieilles méthodes de Gouver¬
nement que la Révolution française a ouverte dans
le monde occidental avec la Déclaration des Droits
de l'Homme. Les guerres dites t< de libération »
n'apportèrent à l'Allemagne qu'un nouveau mode
d'esclavage dominé par des principes réactionnai¬
res. Le système prussien ne connaît, pas le res¬
pect de la dignité humaine; la « raison d'Etat y
est pour lui un Molocli auquel tout peut et doit
être sacrifié. De là découle tout ce qui nous a
rendus détestables : la politique irritante en Polo-
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gne, les mauvais traitements infligés aux Marches
du Nord, le régime abject institué en Alsace-
Lorraine et enfin, dans le Sud-Est de l'Europe,
une politique policière exclusive de tout droit des
peuples à disposer, d'eux-mêmes l

Il faut lire l'historien H. Oncken pour com¬
prendre que le néo-germanisme devait nécessaire¬
ment entrer en conflit avec le. reste du monde. Le
choc devint inévitable le jour où le type d'homme
décrit plus haut, enfermé dans son égoïsme et uni¬
quement soucieux de ses libertés propres, se pré¬
para a pratiquer la politique mondiale en grand,
-et voulut résoudre certains problèmes vitaux en
leur appliquant la méthode des corps de garde de
Potsdam.

Onckcn {Allemagne ou Angleterre) écrit :

Le sort que la Belgique a attiré (sic!) sue elle
est dur pour les individus, mais il ne l'est pas trop
pour cet Etat; car les destinées des grandes nations
immortelles sont trop élevées pour, qu'il ne soit pas
permis, en cas dé besoin, de passetr par-dessus des
existences incapables dé se défendre elles-mêmes.

Et Frédéric Naumann écrit dans L'Idéal de la
Liberté :

L'Histoire nous apprend que le progrès général de
la culture ne peut être réalisé qu'en brisant la liberté
nationale des petits peuples... L'Histoire décrète qu'il
■existe des nations conductrices et d'autres qui (Doivent
être conduites, et il ne faut pas vouloir être plus libé¬
ral que l'Histoire elle-même... Il faut jeter à l'eau
une partie du vieil idéal bourgeois de la liberté, afin
de concevoir d'ans toute son ampleur la notion teclini-
.nique de la culture et de pouvoir la servir... Il n'y
a pas pour les horamjes un droit éternel à être conduits
par des hommes de leur propre race.

De telles paroles expriment toute la brutalité de

l etatisme néo-germanique et révèlent en même
temps l'abîme qui sépare cet esprit de celui du
monde occidental. Ce n'est pas seulement l'Etat-
Major prussien, c'est aussi le professeur prussien
qui a violenté la Belgique. L'armée n'a pu conce¬
voir ce plan d'invasion et le faire passer pour
acceptable, que parce que toute la pensée politique
de notre monde intellectuel était infectée de cette
morale de bêtes féroces. L'imagination criminelle
qui s'exprime dans les passages précités, le froid
mépris des droits et des intérêts de ceux qui ne
peuvent se défendre par la force, voilà ce qui nous
a rendus mûrs pour le jugement et la condamna¬
tion. Que ceux que le verdict a frappés reprennent
aujourd'hui à leur compte le mot de Naumann :
« Il n'y a pas pour les hommes un droit éternel
à être conduits par des hommes de leur propre
race ».

Ce qui manquait à notre organisation tout en¬
tière, c'était le respect des « Droits de l'Homme ».
Ce défaut nous mettait en opposition, non seule¬
ment avec le sentiment d'honneur et de liberté de
notre monde ouvrier, de notre jeunesse, des popu¬
lations de nos frontières, mais il rendait encore
impossible nos relations avec l'Etranger. Nous
étions incapables de trouver'le ton qui convenait
vis-à-vis de tous ceux qui n'étaient pas « nous ».

L'esprit de domination violente, l'idolâtrie de la
volonté d'Etat autonome avaient, malgré toutes
nos conquêtes sur le terrain technique, maintenu
à un degré très inférieur notre savoir .faire dans
le maniement des hommes, si bien que nous ne
savions ni nous entendre avec nos voisins, ni ga¬
gner leur sympathie pour la satisfaction de nos
besoins vitaux. Nous n'aurons l'espoir de surmon¬
ter cette opposition que le jour où nous recon¬
naîtrons notre faute

Wilhelm FOERSTER.

Au soldat inconnu d'Allemagne

Apres tous les hommages solennels rendus au a Sol¬
dat inconnu •-> de France, d'Angleterre, d'Italie et
Adailleurs, le professeur F.-W. Foerster, déplorant que
imite manifestation n'ait honoré jusqu'ici la mémoire
chi soldat inconnu allemand, consacre à ce dernier dans
im article de la Menschheit, Vèmomante évocation que
voici :

O, soldat allemand inconnu, tu mérites, certes, non
moins que tous les soldats inconnus des autres pays,
qu'un hommage te soit rendu à toi aussi ; qu'on porte
ton deuil et que tu ne sois pas oublié ! Car tu as dû
endurer quelque chose qui fut épargné aux soldats
inconnus des pays vainqueurs Tu as perdu sans retour,
pendant la guerre, la foi que ton sacrifice servirait une
cause auguste, digne de ton enthousiasme; tu as enduré
•une souffrance injustifiée et, de plus en plus, tu t'es
senti l'exécuteur sans défense de la lourde culpabilité
de tes classes dirigeantes. Tu n'as plus pu croire
qu'une victoire finale de tes chefs militaires servirait
.à l'élévation de ton peuple. Bien au contraire, tu as

dû toujours davantage te rendre compte que seul l'ef¬
fondrement de la conception; germanique d'alors pour¬
rait ouvrir la voie à une Allemagne meilleure.

C'est ainsi que, tu t'es trouvé dans la tranchée, sans
espérance et sans soutien, et que maintenant tu es
enfoui en terre étrangère, entouré encore dans la mort
d'une hostilité dont tu ne saurais porter la responsa¬
bilité. L'affection des tiens ne sait où retrouver ton-
corps et elle ignore, au fond, pourquoi tu es tombé?
Ta patrie continue à subir la malédiction du mauvais
génie, qui, sans raison et prématurément, t'a préci¬
pité, toi et des milliers de tes semblables, dans la
tombe...

O, soldat allemand inconnu, vaillant dépositaire du
sort poignant d'un peuple, ta disparition dans la fosse
commune ne doit jamais s'effacer de la mémoire dis
peuple allemand.

Ta mort obscure ne sera rachetée que par une vie
toute nouvelle, découlant d'une âme purifiée, qui de¬
viendra une bénédiction pour ta patrie et pour le monde
entier.

(Journal de Geneve-.)
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Nous écrivions récemment :

« Avec 3.000 abonnés de plus, les Cahiers pa¬
raîtraient trois fois par mois sans augmenta¬
tion de prix. »

Nous disons aujourd'hui :
« Non point 3.000, mais 1.000. »
Que tous les abonnés anciens se réabonnent—

ce qui paraît certain, — qu'ils nous recrutent
1.000 abonnés nouveaux et immédiatement,
nous tenons notre parole.

COMïTÈ

EXTRAITS

Séance du lundi 7 Novembre 1921 (u
Présidence de M. Victor Basch

Etaient présents : MM. AuWd, Victor Basch, Beu¬
glé, Gabriel SéaMes, vice-présidents : Henri Guemut,
secrétaire général ; Mme Ménard-Dorian ; MM. Bide-
garray. F'.~Corcos, Emile Kafort, PavA-Boncour, Re-
naud-el, Rouqutès, le général Sarrail,

Excusés : MM. Ferdinand Buisson, Bourdon, Chal-
laye, d'Es tourne lies de Constant, Martinet.

Propagande de la Ligue. — M. Victor Basch. re¬
prenant. son argumentation d'une séance précédente,
demande que le soin de la propagande en province
soit confiée de préférence à des orateurs régionaux.

M. Emile Kahn est de. cet avis. Les délégués régio¬
naux peuvent faire d'excellente Besogne et à peu de
frais. 11 met en garde le Comité Central contre le dan¬
ger d'un délégué permanent unique.

M. Henri Guernut est d'accord avec MM. Victor
Baseii et Emile Kahn en .ceci : que nos conférenciers
locaux rendent à la Ligne de grands services. Nous
faisons souvent, en effet, appel à leur dévouement.
Mais eux-mêmes nous disent, à tort ou à raison, que
les « orateurs venus de Paris », même s'ils ont
moins dé talent, possèdent, au regard du public, plus
d'autorité et a de prestige », et ce sont eux qui, les
premiers, nous recommandent l'usage du délégué per¬
manent,

M. Guernut ajoute que. dans certaines régions, nous
eaux et que si on peut demander à celui-ci ou à celui-
n'avons pas, on nous avons peu, de conférenciers lo
là d'aller, le dimanche, dans la ville voisine, on ne
saurait, attendre de lui qu'il visite, par exemple, en
quelques jours, comme il est parfois utile pour une
couvre de propagande méthodique, toutes les Sec¬
tions d'un département

M. Corcos croit, comme M. Guernut et pour les
mêmes raisons, qu'il nous faut un délégué. Mais il
propos-: que nattendant, nous invitions nos Fédéra
lions à désigner des délégués départementaux dont

(1) G esl par erreur que nous avons donné dans le der¬
nier numéro la séance du lundi 7 novembre 1921 avant
celle-c-i.

le Comité Centra! supporterait les frais de voyage. Ce
serait faciliter, autour des Fédérations, une sorte de
décentralisation souhaitable.

Lo Comité Central accepte cette suggestion.
Diffusion des « Cahiers ». — M. Victor Basch pen-

s.e, depuis le début, comme le secrétaire général, que
la.meilleure façon de répandre les Cahiers est de les
rendre moins dogmatiques et documentaires, plus
attachés à l'actualité immédiate. Il voudrait voir,
dans chaquo numéro, à côté d'un article de doctrine
et d'un article de faits, une chronique de politique in¬
térieure, une chronique de politique extérieure."

M. Emile Kah'n, d'accord en cela avec M. Corcos.
constate* qu'il existe en France des revues de ce gen¬
re qui traitent les problèmes quotidiens d'une façon
succincte et piquante. -Ce qui fait Je crédit moral des
Cahiers, c'est leur effort de construction doctrinale,
c'est leur souci d'une information originale et vraie,
(t Notre revue, ajoute M. Corcos, est la meilleure sour¬
ce d'inspiration que je connaisse pour les propagan¬
distes. »

Pourquoi, demande M. Séailies, sans changer le ca¬
ractère; de notre publication qui est excellente, ne
prierait-on pas M. Guernut de "faire, le cas échéant,
à partir de janvier, une chronique d'actualité.

M. Beuglé est tout à fait de cet avis. Il souhaite en
outre, que l'on fasse un plus fréquent appel à des
collaborateurs de province et il en cite quelques-uns.

Visite du « Bund Neûes Vaterland ». — M. Victor
Basch rappelle ce qu'est le « Bund Neues Vaterland ;
une association de vrais démocrates allemands pour
suivant une, tâche parallèle à la nôtre. Le secrétaire
général d:u'« Bund » nous a laissé entrevoir la pro¬
babilité d'une prochaine' visite à Paris d'une déléga¬
tion de ses collègues.

M. Guernut propose, à cette occasion, d'organiser
une manifestation.

M. Bouglé souligne l'intérêt de cette visite dont il
. faut obtenir le maximum d'effet. Recevons ces mes¬

sieurs une première fois à la Ligue, pour causer :
puis, organisons une réuni-on plus large sous forme
de thé ou de soirée, où nous les mettrons en rapports
avec diverses personnalités. Mais une réunion publi¬
que ne lui semble pas absolument indiquée'.

Mme Ménard-Uurian offre de recevoir chez elle la
délégation du « Bund », selon la suggestion, de M.
Bouglé.

L'idée d'une réception à la Ligue et chez Mme Mé¬
nard-Dorian est acceptée.

L'idée de la réunion publique est ajournée.
La famine en Russie. — M. Victor Basch estime

in ois pensable que la Ligue fasse connaître l'état de
détresse où se débat la Russie et appelle à l'aide tou¬
te l'opinion démocratique.

Il suggère l'idée d'une grande manifestation artis¬
tique, rappelant celle qui fut faite autrefois en l'hon¬
neur de Miss Cavell.

Le secrétaire, général est chargé d'apporter des pro¬
positions.

GRATUIT.

Un abonnement aux Cahiers 1922 sera offert
gratuitement à toute personne qui nous aura
adressé cinq nouveauux abonnés avant le
31 décembre prochain.



À NOS SfcCTIONS

Nous avons- -par mesure d'économie, supprime
tout envoi de circulaires à nos Sections.

Nous prions donc instamment tes membres des
bureaux de lire attentivement les communications
publiées sons cette rubrique, et d'en faire part à
leurs collègues.

Un nouveau) tract

Nos lecteurs ont pu lire, dans les Cahiers du 25 no¬
vembre fp. 514), une étude sur les Assurances sociales
où. les dispositions et des avantages du récent projet
de loi sont succinctement résumés.

Nous l'avons publié, sous la forme d'un tract, à un
très grand nombre d'exemplaires que nous tenons
gratuitement à la disposition de nos Sections.~

Nous prions, nos collègues de faire connaître ce
projet de loi au grand public, d'exercer sur les élus,
sur la presse et sur les organisations démocratiques,
une pression vive et persévérante pour qu'il soit sou¬
mis à, l'examen des Chambres et devienne, sans re¬
tard, une réalité.

Votre avis, s. v. p. !

Répondant aux voeux die plusieurs Sections et dési¬
reux de les faire participer davantage à la vie inté¬
rieure de la Ligue, nous leur soumettrons désormais
— sous cette rubrique — certaines suggestions, qui
nous paraissent intéiiessautes, ou certaines questions,
à l'ordre du jour diu Comité Central, sur lesquelles
nous serions heureux d'avoir, leur avis motivé.

Par exemple. :
1° On a vu que le Comité Central-avait envisagé

i'idôe de s'attacher un délégué permanent qui visite¬
rait périodiquement nos Sections et donnerait sous
leurs auspices des conférences publiques (Voir Cahiers
1921, p. 453 et 570,, Cette création d'un .emploi de dé¬
légué permanent du Comité Central auprès des Sec¬
tions est-elle désirable ?

■Est-il préférable, au contraire, de laisser le soin de
la propagande à des délégués régionaux désignés par¬
le Comité, par les Sections ou les Fédérations ?

Les deux systèmes peuvent-ils fonctionner simulta¬
nément ?

Nous demandons à nos présidents de Sections de
recueillir l'avis de. leurs collègues dans la. prochaine
assemblée et de nous le. faire tenir.

2° Le Comité Central est saisi dam projet tendant â
lu suppression des fiches individuelles au siège de la
Ligue. On sait, en effets qu'actuellement, chaque li¬
gueur inscrit dans une des Sections de France ou des
colonies possède F la. Trésorerie centrale une fiche
qui porte son nom. -sa profession et ses résidences
successives.

On a discuté, dans une des dernières séances du
Comité, des avantages de ce système

•Nous prions nos collègues die se reporter au compte
rendu qui a été donné de cette discussion (Voir
Cahiers, n° 543), et après en avoir délibéré, de nous
donner leur opinion. Et s'ils estiment qu'une certaine
décentralisation pourrait être tentée à cet égard, quel¬
le précaution nous suggèrent-ils de prendre, pour re¬
constituer, en. certains cas. nos .Sections dissoutes ou
inactives ?

Répondez-nous
1° Nous sommes en train de ressuciter le Groupe

parlementaire des membres de la Ligue. A cette oc¬
casion, nous nous permettons d'insister auprès de
nos Sections pour qu'elles nous fassent parvenir, par
un très prochain courrier, les noms des parlementai¬
res, sénateurs et députés, qui font partie de leur Sec¬
tion et. ceux des parlementaires qui, n'étant pas Li¬
gueurs, sont, néanmoins, amis de la Ligue et pour¬
raient v donner leur adhésion :

2° Préoccupés de faire connaître à la pressa locale
ou régionale, chaque fois qu'elle pourrait s'y intéres¬
ser, nos interventions d'ordre général ou particulier,
nous serions également obligés h, nos Sections, de
nous envoyer le nom et l'adresse des jou-rnaux amis
ue leur département.

A ces noms et adresses, nous leur demandons d'a¬
jouter si< ces journaux sont quotidiens, hebdomadai¬
res, bi ou tri-hebdomadaires et dans quel ravon ils
spnt lus.

Pour nos souscriptions
Dans son dernier rapport sur la .situation financière

de la Lilgue des Droits de l'Homme, le trésorier géné¬
ral a constaté que les chiffres des souscriptions pour
la propagande républicaine et pour les victimes dé
l'injustice et d!e l'arbitraire avaient sensiblement bais¬
sé cette, année.

L'attention du Comité Centrai a été émue par ces
déclarations.

iPlus que jamais, la Ligue a besoin du concours de
toutes les bonnes vo-lontés généreuses. Les plaintes
affluent dans nos bureaux. Nous examinons à l'heure
qu'il est, plus de 12.000 demandes d'intervention.

De toutes parts on nous demande des conférenciers,
et nous ne pouvons répondre qu'ià un très petit nom¬
bre dedemandes.

Nous faisons un pressant appel aux sentiments de
solidarité de nos amis. Sur leur désir, nous leur en¬
verrons des listes de souscription qu'ils nous ren¬
verront remplies.

Nous rappelons, d'autre part-, aux bureaux des
Sections, qu'il est d'usage, à l'issue de chaque réunion
publique, d'organiser une collecte dont le produit est
versé à la caisse .centrale en faveur de la Propagande
■républicaine et des victimes de rinfustico et de l'ar¬
bitraire.

Que nos. amis s'en souviennent !

A l'ordre du jour permanent
Nous nous permettons de rappeller à nos Sections

notre prière de mettre à l'ordre du jour die; toutes leurs
séances la formation de Sections cantonales, et cela
d'une façon permanente. Aussi longtemps qu'il res¬
tera une Section a créer dans un département, qu'elles
s'abouchent directement avec les personnalités qui,
dans chaque canton, leur paraissent les mieux, quali¬
fiées pour prendre cette initiative. Dès.qu'elles auront
obtenu leur accepta lion de. principe, qu'elles nous en,
avisent et non? leur enverrons "les renseignements
nécessaires.

Réponse à quelques Sections
•D. — Les Sections de la Ligue peuvent-elles adhérer

à une Ligue politique ?
R. — La réponse né saurait être douteuse ! Elle est ;

négative, et} pour deux raisons :
D'aboicl. il est interdit, par les statuts, aux Sections-

et au' Comité Central de la Ligue, de -se fédérer avec
d'autres groupements.

Il lui est non moins clairement interdit de mêler
on. effort à celui dune organisation politique, quelle
qu'elle soit.

A propos des « Cahiers »

Quelques renseignements qu'il n'est peut-être pas
inutile de .rappeler :

Les abonnements aux Cahiers partent, au choix
de l'abonné, d:u 1er janvier, du Lr avril, du lor juillet
ou du 1er octobre de chaque année.

Le prix de l'abonnement est de 20 francs pour içs
abonnés ordinaires, c'est-à-dire non-ligueurs, et de
15 francs pour les membres de la Ligue. Il est bien
entendu que le prix de l'abonnement consenti à nos
îiguers, étant tm prix de faveur, ne comprend pas le
montant de la cotisation annuelle (6 francs). Les h
gueurs abonnés aux Cahiers paient donc "chaque
année 15 francs (abonnement) et 9 francs (cotisation),
c'est-à-dire, au total, 21 francs.



LES CAHIERS

QUELQUES INTERVENTIONS
Four la suppression des Passeports
A Monsieur le Ministre des Affaires Etrangères

Nous venons, une. fois encore, appeler votre atten-
-

Lion sur la nécessité de supprimer le régime des pas-
-- seports.

Nous n'ignorons r*as que les formalités ont été
simplifiées entre la France et certains pays, par
exemple, la Belgique ; mais il n'y a pas eu simpli¬
fication entre la France et tous lés pays ; d'où, entre

- ces pays et la France, la perpétuation d'un régime de
suspicion incompatible avec l'état de paix, avec lés
besoins du commerce ou, simplement, les intérêts et

. commodités du tourisme. Mais nous ne saurions con¬
sidérer, dans ces simplifications, qu'un premier effort

-dans la. voie d'une suppression totale : ces simplifica¬
tions, qui ont été évidemment les bienvenues, lais-

. sent intactes une réglementation qui oblige les voya¬
geurs à se munir de pièces d'identité, die phatogra-

. phies et parfois même d'un visa. Avant la guerre,
-on considérait la suppression des passeports comme
un gain précieux de la civilisation . la guerre finie,
.rendons tout son prix à un régime de liberté.

11 est grand temps, M. le Ministre, de donner aux
.peuples "qui ont reconquis difficilement la paix au
milieu de laquelle nous vivons enfin, l'impression
qu'ils ont reconquis en même temps leur pleine liber¬
té de mouvements ; nous 11e pouvons en attendre que

-des bienfaits pacificateurs.
Vous ne vous étonnerez pas, Monsieur le Ministre,

pie la l igue des Droits de l'Homme tienne à honneur
de favoriser de toutes ses forces l'avènement dun tel

yrégirne de pleine confiance entre peuples.
(2 décembre 1921).

Autres Interventions

AFFAIRES ETRANGERES

Maroc
Âkriche (Salomon). —Tandis qu'il parcourait, à ses

risques et périls, une région du Maroc particulièrement
dangereuse, M. Akriche a disparu à la suite d'une
-attaque dont il a été victime, le 26 mars dernier, aux
environs de Zaouïa-echrChieikh. Sur la demande de
sa famille qui habite à Cran (Algérie), nous avons
prié le Résident général de faire procéder à une en¬
quête.

Nous avons été informés, le 4 octobre 1921, que l'en¬
quête faite par les autorités locales a établi que les

■ auteurs de l'agression sont des dissidents réfugiés,
•hors de notre; portée, en pays insoumis

Le corps d'e la victime n'a pu être retrouvé, malgré
les plus actives recherches, 'rendues, d'ailleurs, très
difficiles, en raison de l'insécurité qui règne dans
cette région. On présume qu'il aurait été jeté dans
l'Oum-er-Rebia, en un point distant d'environ 50 kilo¬
mètres des territoires pacifiés.
GUERRE

Justice militaire
B. (Emile).— M. B... avait été condamné pour

vol, le 11 juillet 1916, à 5 ans de réclusion et à 20 ans
d'interdiction de séjour par le conseil de guerre do
îa !56 région.

I! avait obtenu une suspension de peine. Démobi¬
lisé le 22 juillet 1919, il est arrêté pour vol de tabac,
le 11 octobre suivant et condamné à 4 mois de prison.

. Cette deuxième condamnation lui avait fait perdre
Te nénêfiee de la suspension de peine qui lui avait
été accordée en 1916 : il devait donc purger les cinq
années de réclusion.

Sa brillante conduite au feu lui a valu une é.Io-

gieuse citation à l'ordre du jour. Le délit qui a mo¬
tivé la deuxième condamnation a peu de gravité.

li obtient une remise d'pn an.

L... Charles-Eugène). — M. L.-.., soldat au 79°
R, L, avait été condamné, pour désertion, en juin
1917. Une suspension de peine lui a été accordée, en
juin 1919, à la condition qu'il contracterait un enga¬
gement de quatre ans pour un corps' du* service gé¬
néral

Mais, par suite d'une similitude de nom, c'est M.
L... (Charles), soldat au 97° R. I., qui a été admis,
par erreur, au bénéfice de la suspension de peine
prononcée en faveur de M. L... (Charles-Eugène), et
qui a contracté l'engagement prescrit.

Nous avons demandé au ministre de la Guerre de
déduire de la durée de l'engagement que M. L... (Char¬
les-Eugène), nTa pu contracter qu'au jour où l'erreur
s'est révélée, la durée de la détention injustifiée dont
il a été victime.

Par lettre en date du 15 septembre 1921, le
ministre de la Guerre nous a informés qu'il a donné
les instructions nécessaires pour la résiliation de l'en¬
gagement volontaire contracté par M. L... (Charles-
Eugène), et pour le renvoi immédiat de l'intéressé
dans ses foyers.

Lacuisse (Louis). — M. Lacuisse avait été con¬
damné à mort, le 16 juin 1917, à la suite des « muti¬
neries ». Cette peine fut tout d'abord commuée,
en celle de 16 ans de prison.

M. Lacuisse parait être victime d'une erreur.
Un de ses anciens officiers a attesté son entrain_ et
son esprit do discipline. Ii a-obtenu une suspension
de peine et s'est engagé d'ans la Légion étrangère
pour servir au Maroc. Sa femme et ses deux enfants
ne l'ont pas revu depuis 6 ans.

M. Lacuisse est grâcié.
Perrin (Albert-Auguste). — A la suite d'une précé¬

dente intervention de la Ligue., M. Perrin, ancien
soldat au 104e R. T., condamné à 5 ans de travaux
publies pour abandon de poste, avait obtenu une
remise de 3 ans (v. Cahiers 1921, p. 354). -

La misé en liberté immédiate de l'intéressé aurait
dû résulter de cette mesure de clémence. Or, M. Per¬
rin était maintenu aux travaux publics, motif pris
de ce que la condamnation était, non de cinq ans,
mais de sept ans.

Nous sommes intervenus à nouveau.
M. Perrin est libéré.

INSTRUCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires
Delrieu. — M. Delrieu, professeur evr congé pour

blessure «de guerre, compte reprendre prochainement,
son enseignement à l'Ecole normale de Foix (Ariège).
Il sollicitait la nomination, comme professeur à 1 Ecole
primaire supérieure de cette ville, de sa femme qui
exerce des fonctions analogues à Mirepoix.

M. Delrieu, réformé n° ! avec une incapacité phy¬
sique de 80 %, ne peut se passer d'une tierce Per¬
sonne, roi: -seulement pour assurer les soins qu'exige
sa blessure, encore en cours de traitement, mais
aussi pour lui donner l'aide que nécessite constam¬
ment son impotence.

Mme Delrieu
. nommée professeur à l'Ecole su¬

périeure de F i v
Morel, —A différentes reprises, -depdis le 1er août

1917, nous sommes intervenus en faveur- dé M. Morel,
instituteur de lu ' V.ue-Lavoie, révoqué pour « pro¬
pos défaitistes » à suite d'une dénonciation ano¬
nyme.

Le 21 février .1919, le ministre nous faisait savoir
qu'à la cessation des hostilités, il appartiendrait à
l'intéressé de se pourvoir devant le Conseil départe¬
mental et, si la neine était maintenue, d'interjeter
appel devant le ministre.

Nous apprenons, sur le vœu favorable exprimé par
le Conseil départemental, que M. Mord vient d'être
réintégré dans ses fonctions.



ACTIVITÉ DES SECTIONS
Agen (Lot-et-Garonne).

25 novembre. — La .Section proteste contre l'organisa¬
tion, sur le soi de la métropole. dune armée noire per¬
manente qui constituerait un danger pour les libertés pu¬
bliques.

3 décembre. — Sous les nuspiés de !a Section»^ M.
Lucien Victor-Meunier, membre*di Comité Central, prési*
dent de la Fédération' girondine -l de la Section de Bor¬
deaux, fait, dans la grande salle le la mairie, une confé¬
rence publique et contradictoire, ; laquelle assistent envi¬
ron m citoyens et citoyennes, sir le hevoir républicain.
À l'issue .de la Conférence, un odre du jour réclamant
l'amnistie intégrale pour l'es citoyens Marty et Badina et
les marins de la Mer Noire est acbpté à l'unanimité.

Andilly-ies-Marais (Charente-Inféreure).
3 décembre. — La Section félicte le Comité Central pour

sa campagne eh "faveur des victines de la justice militaire,
l'engage à poursuivre leur rcbaiilitalion et le châtiment
des responsables ; demande la sippression des conseils de
guerre. -

Arles (Bouches-du-Rhône).
Novembre. — La Section prote.te : 1° contre la poditique

générale du Bloc national ; ? contre la répartition des
impôts.écrasant la classe ouvri-re et le petit commerce..au
profit de certains privilégiés ; 2° contre tout impôt nou¬
veau de consommation ; renouvelle sa protestation contre
toutes les conventions diplomatiques ou traités secrets ;
demande : V la suppression de tout enseignement reli¬
gieux et la laïcisation du personnel enseignant dans les
écoles publiques d'Alsace-Lorraine; 2° la suppression de la
classe de religion et son remplacement par un coure de
morale ; 3 e la. suppression des conseils de guerre ; 4* une
amnistie plus large en faveur des conseils de guerre.

Avignon (Vaucluse).
11 décembre. — La Section invite le Comité Central à

demander la libération immédiate de tous les prisonniers
de guerre maintenus en captivité iqiui ne se sont rendus
coupables d'aucun crime contre les personnes ; demande
que les cas des prisonniers criminels de droit commun
soient examinés par une commission spéciale qui devra
tenir compte de l'état d'esprit et de la situation de ces
hommes.

Nous prions nos collègues de vouloir' bien se reporter
aux pages 5W et 630 : ils y trouveront les preuves que le
Comité Central est déjà intervenu en faveur dés prison¬
niers d'Avignon.
Bayonne (Basses-Pyrénées).

19 novembre. — La Section émet le vœu : 1° que le re¬
tour au droit commun, én matière de loyers, soit repoussé
par le Parlement. ; 2° que des prorogations pour 5 ans, à
compter du 1er avril 1921, soient accordées aux locataires ;' 3 e que les propriétaires puissent majorer le prix des loyers
dans des proportions à déterminer législativemenit ; 4° queles pouvoirs publics mettent un terme à la crise des loge¬
ments et, dans cette vue. utilisent les locaux publias ou
privés restés vacants et favorisent la construction d'habi¬
tations à bon marché ; o° que les locaux de l'ancien Grand
Séminaire de Bayonne puissent être loués à des familles
privées de logements.
Belley (Ain).

4 décembre. — La Section exprime sa, confiance dans le
Comité Central ; l'exhorte h continuer sa lutte ardente en
îdveur des victimes de l'arbitraire et pour la défense des
lois laïques.
Bizerte (Tunisie).

26 novembre. — La Section demande l'introduction, en
lunisie : 1° d'une juridiction prud'hommale ; 2" de la légis¬lation syndicale et sociale française ; exprime le vœu queles officiers .ne puissent utiliser les soldats comme domes¬
tiques.

Bougie (Constantinc).
. lé. novembre. — M. Théron, président de la Section,fait, devant un nombreux auditoire, une très intéressante
causerie sur l'action de la Ligue en 1920.
Bourges (Cher).
11^n2.vemtbr?* ~ *4 Section demande : 1* l'élargissementc.e Marty et ues marins de la Mer Noire ainsi due des vic¬
times des conseils de guerre ; 2° le jugement 'des respon-•sa.mes ; 3 ° i amnistie totale pour les délits politiques.

Ghâteau-Gonthier (Mayenne).
1er décembre. — La Section- proteste contre les mcrnice?

de sanctions disciplinaires dont sont l'objet des institutri¬
ces et des instituteurs du département à cause dè leurs opi¬
nions politiques ou syndicalistes ; s'élève contre toute
atteinte à la liberté de pensée ou d'opinion des fonction¬
naires ; .signale h l'attention des républicains ces procédés
dé gouvernement qui rappellent l'Ordre'moral et sont in¬
dignes d'une démocratie.
Ghavanges (Aube).

4 décembre. — Conférence publique sous le présidence de.
M. Gallot, conseiller général, président de la Section. M.
A.-Ferdinand Héro-ld, vice-président de - la Ligue, , expose
en termes éloquents, l'idéal de notre association : amour
de la justice, lutte contre l'injustice d'où qu'elle vienne et
quelles qu'en.soient les victimes. Il rappelle, avec docu¬ments à l'appui, les « erreurs » dos conseils de guerre dont
la Ligue poursuivra sans défaillance la réparation ; il
invite à se grouper -clans lu Ligue tous ceux, sans acception
de -partis, qui sont, épris de justice et de liberté.

Clichy (Seine).
25 novembre. — La Section demande : 1e la libération

de Marty, de Badina et des marins de la Mer Noire : 2°
la revision de toutes les condamnation^ prononcées, au
cours des hostilités, par les tribunaux militaires ; 3" l'ou¬
verture d'instructions judiciaires contre tous les responsa¬
bles des condamnations injustes ; proteste contre le projet"
de loi Barthou-Bcnnemy ; invite le Comité Central à pro¬
voquer les protestations" de toutes les Sections de la Ligue
contre l'accaparement de la presse ind^jxuidante par la
presse d'information ; proteste contre la détention de Pâud-
Meunier, demande son jugement, ou sa libération ; de¬
mande, en outre, la radiation des ligueurs qui n'ont pas
retiré leurs ca/rten pendant deux années consécutives et la
publication de leurs noms dans les Cahiers.

Concarneau (Finistère).
26 novembre. — La Section félicite M. Ferdinand Buis¬

son pour sa vigoureuse défense de la liberté das fonction¬
naires parue dans les Cahiers du 10 novembre ; proleste :1° contre les violations de la liberté d'opinion dont sont
l'objet plusieurs instituteurs du département ; 2° contre la
subvention accordée à une garderie privée ; 3° contre l'im¬
pôt sur les salaires ; 4* contre l'arrestation sur le terri¬
toire français et contre l'extradition éventuelle du révolu¬
tionnaire espagnol Ortiz ; 54 la grôce do Cottin : 6e la
suppression du régime des passeports ; 7° l'amnistie en
faveur des marins de la Mer Noire et la libération de
Marty.
Condé-en-Brie (Seine).

4 décembre. •■■■■ V la suite d'une réunion publique, au
cours de laquelle prennent la parole MM. -Accam-hrav et
Rînguier, députés, Dounedame et Joxe. conseillers Géné¬
raux, M. Beaujan, instituteur, une Section est constituée.
Dans une allocution très applaudie, M. Joxe, président dtô
la Section de Fère-en-Tardenois, -préconise l'union des Gau¬
ches.

Cosne (Nièvre).
z6 novembre. — La Section demande : r le châtiment

des responsables du drame de Vingré ; 2" la suppression
de la juridiction militaire ; 3° la revision de toutes les
condamnations prononcées, pendant la guerre, par cette
juridiction ; proteste : 1° contre la circulaire Barthou-Bon-
nevay ; 2° contre le retour clandestin . des congrégations
enseignantes * 3° contre le maintien illégal des aumôniers
militaires en temps de paix et ia nomination d'un aumô¬
nier général de l'innée du Rhin,; 4° contre l'assassinat
des sous-lieutenants Herduin et Milan et contre l'attitude
du ministre de la -Guerre à l'égard des coupables ; 5° con¬tre le maintien en prison, de Marty et Badina ; 6° contre
l'abandon des monopoles d'Etat à l'industrie privée. -

Epernay (Marne).
3 décembre. — La Section demande ; 1* la libération im¬

médiate de Marty et de Badina ; 2° «une amnistie plus
large, notamment en faveur des marins de la Mer Noire ;
3" la réparation de tous les crimes militaires et des sanc¬
tions contre leurs auteurs. ; 4° l'inlangibilité de la loi do
nuit heures et son extension à tous les travailleurs ; 49 laliberté syndioale pour tous les fonctionnaires.
Evreux (Eure).

12 novembre. — La Section demande : 1* le bénéfice de
la loi d'amnistie en faveur de Marty ; 2" l'atténuation des
horreurs de la guerre, en attendant la suppression de ce
fiéau et, notamment, l'interdiction! des gaz asphyxianteet le respect de la neutralité des populations civiles ; 3"
l'élévation à 2 fr. 50 de la part qui revient aux Sections
sur les cotisations des ligueurs»



Genève (Suisse).
■Décembre. — La Section éprouve une perle cruelle en la

personne de son actif président, M. Eugène Fîeutret, fon¬
dateur de la, Section de GSx. Pendant les -obsèques. M.
.1 conte 1, délégué de l'Amicale des instituteurs de l'Ain, et
M Pérou nord, au nom de la Section, ont rendu hommage
à la mémoire de f: excellent citoyen que fut notre dévoue
collègue.

Le Gémi le Central prie sa famille et la Section de Genève
d'agréer l'expression de ses plus vives condoléances.

Gentilly-Kremlm-Bicétre (Seine ;.

2kt novembre — La Section demande '1° la libération
de Mferty, -die Badina et des marins de la Mer Noire ; S" la
suppression des conseil® de guerre, le châtiment des chefs
responsables d erreur^ sanglantes et ta réhabilitation de
toutes les victimes,

Givorg (Rhône).
15 octobre. —'La Section : 1° décide l'affichage, à titre

de propagande, de l'ordre du jour du. Comité Central sur
le projet de loi Bonnevav (voir Cahiers 1922, p. 281) ; 2"
approuvé te, délibération du Comité Centrai au sujet de la
participation des Sections -aux cartels 'voda* Cahiers 1S61,
pages 446, 479) • 3° demande des sanctions contre les vrais
responsables des fusillades de Vingré ; V applaudit à l'é¬
lection de Marly : 5" «réclame. avec les anciens combat¬
tants, le rote d'une large amnistie ; 6° demande la révi¬
sion des, procès'l^Inlvy et (filiaux, vietimei d'un déni de
justice.
Hières-Porcieu (Isère;

JufèleL — La Section approuve la résolution du Comité
Central contre les lois scélérates et le projet de loi Bar-
thou-Bobrtcvay. 'Voir Cahiers 1921. page 301.)

.Août. — La Section demande que dos sanctions soiertr,
prises contre «es officiers, auteurs responsables des con¬
damnations injustes et des exécutions sommaires.

Octobre. — La Section /proteste contre la prévention de
Paul-Meunier ; demande son jugement ou sa libération
'remédiate,

Juvisy (Seine-et-Cise),
13 novembre. — La Section félicite le Comité Central

pour son action méthodique ; l'invite à poursuivre la lutte
ronde !a réaction sur tous les terrains ; proteste : 1' con¬
tre le projet de toi Barâhou-Bônnevay ; 2° contre .les pro¬
jets de cession, aux industries privées des monopoles ou
services d'Etat : demaindc : 1° la suppression des conseils
de guerre ; 2' des sanctions contre les officiers coupa¬
bles ; 3" une amnistie large et généreuse pour tous ceux
qui souffrent, dans les bagne-- nriilitairas (marins de la
Mer Noire, etc.' ; 4" la représentation proportionnelle inté¬
grale; dans les élections législatives : 5"* une campagne
énergique contre le rétablissement de l'ambassade au Va¬
tican.

Le Havre (Séine-lnférieurej.
30 novembre. — La- Section : 1° félicite le Comité Cen¬

tral pour sa campagne en faveur de Ma-riv et de Badina :
le prie d'aissocier à ces deux héros tous lès marins de la
Mer Noire ; 2' approuve également la campagne clu Comité
Central contre ira crimes «tes conseils de guerre ;• 3' ex¬
prime le vœu que les efforts de la Ligue aboutissent non
seulement à. la réparation des erreurs commises, mais aussi
à la punition dés chefs coupables.
• Nous prions nos collègues de vouloir bièn se reporter à
nos rubriques : Marins, justice militaire. Ils y trouveront
maintes preuves de notre action ei{k«ce en faveur des ma¬
rins de la Mer Noire,

Loilent (Morbihaii;
27 novembre. — La'Section : 1* d-wende, en vue d'at¬

ténuer la crise des logements, qu'aucun immeuble à usage
d'habitation ne puisse être détourné de cet usage pendant
une période minimum de 10 ans ; 2° proteste contre l'at¬
teinte à la liberté de pensée dont sont victimes des fonc¬
tionnaires du Morbihan, cortvocjiîés par leur administra¬
tion, {K>ur rendre compte «de leurs opinions personnelles:
M réclame pbur les fonctionnaires la liberté d'opinion
reconnue a fous les autres citoyens.
Marseille .(Bouehcs-du-Rhône).

27 novembre — Grand meeting sous la présidence deM. Agranier. presidient die la Section, assisté de MM. 'Fiais-
siéues Bénateur-maire ; Platon et Audibort. adjoints. M.
'•■cdn L&ylôfc, membre du Comité Central, parle sur la gra¬tuité (te i'cnseignrenânt à tous les .degré*. 1! rappelle, tout
v'abord, ce que .Iules Ferry a fait noue l'enseignornent :
puis, il retrace PccitVTre poursuiv-d. pendant un demi-
slôoic, par rerdmnd Budss-ixn et il expose les grandes

lignes de la réforme m. reste à -réaliser : école unique et
gratuite à trois degré; (enseignement primaire avec coure
postscolairôs faisant uralie- de l'apprentissage ; enseigne¬
ment supérieur menait aux carrières libérales enseigne¬
ment technique et professionnel.) Les fonds nécessaires" se¬
ront fournis par 'la réduction des armements et du service
militaire. M. Flaissièris, dans une allocution très sp:ri¬
tuelle, félicite le «coniféirncie-r. Dans un ordre du jour volé
à l'unanimité, l'assembée se rallie a la réforme de l'ensei
gnemeaxt proposée par Vf. Ferdinand Buisson et précorrâéa

-par le dernier Congrès de la Ligue.
Melle (Deux-Sèvres).

6 novembre. —Réuiion. publique. Prennent la pare;:,
MM. ie général Sarrail, membre du Comité Central) Ffené
Richard et Gaston Hulri. avocats à la Cour de Pokers,
qui obtiennent le plus vif succès. Iî est à souhaiter que
d'aussi belles marufeslaions se renouvellent fréquemment.
Monnetier-Mornex (HauteSâvoie).

3 décembre.. — Très ûtéressante causerie de M. «Dejean
sur la lutte■ contre l'esprit consenatevr et l'uWité de la
Ligue. La Section félicit ie Comité Central pour sa cam¬
pagne err faveur des vie?nies de la justice militaire ; l'in¬vite a poursuivre : V 1; réhabilitation des victimes et le
châtiment dos chefs coup/Ples qui doivent prendre a leur
charge les indemnités accordées aux familles : V la sur¬
pression dos conseils dfe i .erre ; 3° l'amnistie totale pour
les victimes de la juridiction militaire ; 4* la fermeture
des usines de guerre : :? l'abolition de la diplomatie

. secrète : 5° la répartition de l'impôt selon les f.uMtés- des
citoyens : 6° le contrôle dm informations des agences et
des journaux et des sanctions contre les propagateurs do
nouvelles fausses et de nat-iro à compromettre la paix in¬
ternationale.

Montbéiiard (Doubs).
12 novembre. — La Section demande : 1" des sanctions

contre tes responsables de- l'affaire de \ïngré : 2° la réha¬
bilitation du soldat Bersot H celle des deux témoins qui
protestèrent contre sa condamnation ; 3e l'amnistie en
faveur dés marins -de la Mer Noire et la libération de Ba¬
dina.

Morez (Jura).
6 novembre. — La Section demande la publication des

documents et des débats des affaires Caliiaux et Malvy,
Mulhouse (Haut-Rhin).

0 décembre. — La Section invite le Comité Centrai g|continuer ses interventions en faveur des marin- de le
Mer Noire.

Nîmes (Gard).
17 novembre. — La Section proteste contre la condamna¬

tion pour délits d'opinion du président Cailloux : demande :
1° l'annulation de la peine qui pnive injustement M. Cail¬
loux de ses droits de citoyen : 2° une large amnistie en
Saveur de tous les condamnes politiques st la libération'
de Monty, de Badina et des «marins de la Mer Noire : 3*
le jugement du procès Paul-Meunier ; 4° la comparution
déviant une juridiction non militaire des auteurs des.
/-•rimes -de la guerre..

Nossi-Be (Madagascar).
, 3 juin. — La .Section : 1° émet le vœu que les droits

<Je la défense soient mieux garantis devant les Tribuimuxde la Colonie : 2° demande qu'en raison de leur éloigno-
memfc de la Métropole, les sections coloniales soient infor¬
mées trois mois à l'avance de la date du Congrès annuel:
3" proteste contre les poursuites dont sont l'objet lés Jew
neases communistes et contre l'arrestation de leurs mem¬
bres ; 4° s'élève contre l'expulsion du serbe Vouiovuch.

Oyonnax (Ain).
Décembre. — Le citoyen Ride, secrétaire de la Section,,

rend compte de son mandai de délégué au dernier Con¬
grès national : il résume les conclusions qui ont sanc¬
tionné les débats du Congrès. Il fait un vibrant appel en
faveur de la Ligue qui groupe, dans la -Section, 277 mem¬
bres cotisants.

Paris (Vf, Notre-Dame-dès-Ghamps).
28 novembre. — Sous la présidence de M. Pierre Mille

président de la Section, M. Emile Kahn, membre du Co¬
mité Central, expose les buts do la Ligue, rappelle les
nombreuses réparations obtenues en faveur des victimes
de l'arbitraire ou de l'injustice. Très applaudi, il définit le*
devoirs du bon ligueur, (tonne aux membres de la Section
d'utiles conseils d action et les .invite è reprendre la tâcho
interrompue.



LES CAHIERS

Paris (Xe).
18 novembre. — La Section fait une collecte au profit

des affamés de la Russie. Une somme de 450 fr. 05 est
recueillie.

Paris (XIe, Folie-Méricourt).
20 novembre. — p.a Section demande le bénéfice de l'am-

raëtie pour les marins de la Mer Noire.
Paris (XIXe, XX").

.10 novembre. — La Section proteste contre le projet
d'augmentation des tarifs des transports en commun, me¬
sure qui entraînera une recrudescence de la vie dhère :
demande à la Ligue et aux élus mimioipaux de s'opposer
à toute aggravation das charges de 1a classe laborieuse ;
invite le Comité Central : 1° a réaliser son projet de Ligues
étrangères des Droite de l'Homme ; 2" à prevaquer l'in¬
tervention des groupements étrangers auprès de leurs
Gouvernements respectifs pour obtenir la suppression des
années permanentes ; exprime le vœu qu'une action natio¬
nale et internationale des • peuples amène enfin une paix
durable et, dans cette vue. demande In. reprise des rela¬
tions diplomatiques -avec la Russie et l'Allemagne.
Renwez (Ardennes). .

Décembre. — La Section demande une compkde amnistie
en faveur de tons les condamnés politiques et n ditaires.
Sauzé-Vaussais IDeux-Sèvres).

. 27 novembre. — Sous les auspices de ia Section. Mf
Richard, avocat à ia cour de Poitiers, fait h Melleran. une
c>. i iférence qui obtient un vif succès.

Sézanne (Marne).
'*

Décembre. — Causerie sur les résolutions du dernier
Congrès national -par M. Gonnet, secrétaire de la Section.

La. Section demande : 1° la libération des marins de
la Mer Noire ; 2' l'attribution, non à des militaires mais
aux instituteurs, du soin de faire l'éducation physique de
ia jeunesse.

Saint Flou? (Cantal).
20 novembre. — La Section : 1° proteste contre les exé¬

cutions injustifiées de soldats français : 2e demande des
sanctions contre les responsables du drame de Vingre, la

• evision llru Code de justice militaire ; 3° émet le vœu que
la h-te nationale de Jeanne d'Arc soit supprimée et. que
le 14 juillet soit la seule fête nationale républicaine.
Saint-Varent (Deux-Sèvres).

20 novembre. — La Section félicite le Comité Central
pour les résulta!-.-, déjà obtenus-dans l'affaire Horduin et
Milan ; demande des sanctions contre les responsables.

Saint-Waast-iès-Mello (Oise).
30 novembre. — La Section demande : 1" l'attribution de

tickets 'de pain aux familles nombreuses ; 2° ia taxation .

uniforme des farines ; 'proteste contre ia réduction des
salaires et invite les organisations syndicales à protester
arec elle.

Tonnerre (Yonne).
20 novembre. — La Section : 10 applaudit \ l'initiative

du Gouvernement américain proposant la réduction des
armements navals : 2° exprime le vœu (pue le Gouverne-
i-rent français prenne une initiative analogue en ce qui
canc-'-i-né le désarmement terrestre.

Yierzon (Nièvre).
1 fi novembre. —La Section demande : la ia libération

de Ma.r-tj-, des marins de la Mer Noire et des victi nés des
ccnsr-ds de guère? • 2' des sanctions contre les resptnsa-
l>ies ; 3' Vamt.Hiic totale pour les délits politiques.

'iûccnnës (Seine).
Novembre. — La Section demande ia libération de Morty;

félicite les électeurs du 20' arrondissement de. Paris d'avoir
réparé l'injustice commise à son égard.
Vitry-sur-Seine (Seine).
25 octobre. — La Section proteste contre la tendance du

Gouvernement ù faire des fonctionnaires des citoyens uimi
nués ; demande au Comité Central d'engager to ré action
utile pour mettre fin à ces tentatives indignes d'une dé¬
mocratie.

Ngs lecteurs trouveront la « Table des Matières »
dans le prochain numéro.

Memento Bibliographique
Le Massacre rie notre infanterie 1514-1218; Général Peu-

cix. (Albin Michel, éditeur). — Le nouveau livre du gêiué-ral Percin est à lire par tous les Français qui veulent
se rendre compte des controverses que l'emploi de l'ar¬
tillerie sur les champs de bataille a suscité--s avant tu
guerre et même pendant les dures épreuves de la guerre.
Ils y vea-ront ce que peut produire la méconnjui.ssance des
liaisons entre les armes de 1 infanterie et de l'artillerie :
ils se rendront compte diu problème angoissant de la con¬
sommation des munitions et des dépenses qu'elle entraîne;
ils verroid les fautes commises en 151 i et "pendant. le?
années suivantes.au point de vue de l'organisation et de
l'utilisation de l'artillerie à qui certains — le général Per¬
cin cite les noms — veulent encore aujourd'hui attribua
le rôde de Reine des Batailles. Ils frémiront,, s'ils sexag
que ces personnalités .sont actuellement les raltres
jour et que nôtre Mure organisation militaire est enti
leurs mains. Les pages 'consacrées à ces tristes constata
tions ne sont pas les moins intéressantes de l'ouvrage
Nous vivons à une époque où l'on peut redire la phre
célèbre - p Us n'ont rien "appris, ils n'ont rien oublié :
Jusques à quand durera-t-elle ? — -Général Sarrail.

Sténographe, avocat, amateur de réunions publiques e
curieux de spectacles parlementaires, notre collègue Fgr-
nand Corcos a entendu dans su vie beaucoup d'orateurs
et il est lui-même — nos Congrès l'attestent — un orateur
verveux, spirituel, séduisant. Il était donc qualifié pour
écrire le livre que publie la maison Jouve (7 fr. 50) :
L'Art de parler en public. Tel ret le titre. Mais ce n'est pas
un manuel aride ni un recueil de recettes. Porira.Ufme
ment esquissé-.anecdotes joliment troussées, des rè&exioris
judicieuses; des conseils avertis, de la simplicité,de 1a bonne
humeur ; voilà ce que vous y trouverez, ûuelques-uns de
nos collègues aimeront peut-être mieux Corcos quand il
parle. Affaire de goût. Il s'est, ici. dépouillé et contenu.
Mais, moins abondant et moins apprêté, c'ëst toujours dû
Corcos, alerte et agréable, psez. .vous verrez. — H. G.
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•*.- -'•'jyn- inéç'a'es aux lecteurs des «Cahiers »etaux membres de !a« Ligue»

"Vient cS.<e iDaraître
GÉNÉRAL PERCiN.

LE MASSACRE DE
NOTRE INFANTERIE
— 1914-1918 —
Dans ce livre, le général Peicin fait l'émouvant

récit de plus de deux cents combats, au cours des¬
quels l'Infanterie française a été massacrée par sa
propre artillerie. H évalue à 7^.000 le nombre des
victimes de ces déplorables méprises.

Il montre ensuite que le feu de l'ennemi nous- a
valu 5 millions de morts ou de blessés. Il montre
que, l'infanterie a été quatre fois plus éprouvée
que l'artillerie, ,11 montre enfin que le pour cent de Jj
nos pertes a été supérieur de plus de moitié au pour
cent der. pertes allemandes.

Ces résultats, si contraires âux affirmations opti¬
mistes des communiqués, ont été dûs à un manque
de liaison de l'Artillerie et de l'Infanterie, à une
conception fausse du. principe de l'offensive et à wi
emploi irrationnel de ! Artillerie lourde.

« Le Massacre de notre Infanterie » dou
être lu par tous ceux dont un des leurs est tombé
sur le champ de bataille, par tous ceux que préoc¬
cupe la nécessité d'éviter, si la guerre revenait, de
désastreuses hécatombes.

Un volume 6 jr. 75 franco 7 fr. 50.
Du même auteur.

1914 - Los Erreurs du Haui commanoemeni. 6.75
sidin iïllCHEL. éditeur. 22, pus Huygnens - pàRIS - ig
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,. -parti" du iet janvier, ier acHt, i** juillet, i" octobre {rayer les 3 dates inutiles).
Vous trouverez ci-joint la somihe de

3.5 francs (pour les membres de la Ligue) ( Rayer la mention
20 francs (pour les non-ligueurs) ( inutile

Nom et Prénoms--—-"——- — —

Profession ou qualité——-———— \ ■■ ■ ■—

t nous t'ait parvenir le montant de l'abonnement d-
ic \ ab * d ~2tï v-.v t t • ' il; un abonnement gratuit pour l'année suivante.



 


